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Visite de ce parc anima-
lier d’Ardèche à bord de 
votre autocar. Vous aurez 
tout loisir d’admirer 
lions, zèbres, girafes, 
loups, ours, bisons, … 
Promenade à pied dans 
la partie réservée à la 
faune européenne avec 
la découverte du désor-
mais célèbre tunnel des 
Tigres. (Le déjeuner est 
laissé libre). 

Départs limités à : EVIAN -THONON – ANNEMASSE – METZ-TESSY 
Départ vers 6h30 - retour vers 21h

SAFARI PARC DE PEAUGRES 
Samedi 22 Juillet 2023

82 € (entrée comprise) 

68 € (enfant de moins de 12 ans)

Départ vers la frontière 
suisse pour Sion et le 
Val d’Hérens : arrêt aux 
célèbres pyramides 
d’Euseigne. Déjeuner à 
Evolène charmant 
petit village de mon-
tagne aux maisons de 
bois bâties en hauteur. 
Au fond du Val d’Héré-
mence se dresse l’im-

pressionnant barrage de la Grande Dixence, l’un des plus hauts du monde (284 m). 
Montée (aller-retour) en téléphérique jusqu’à son couronnement. 
Départs limités à : THONON - EVIAN 
Départ vers 8h – retour vers 19h30

EVOLENE ET LA GRANDE DIXENCE 
Samedi 29 Juillet 2023 91 €

Départ vers le Valais pour re-
monter le cours du Haut-
Rhône jusqu’au glacier où le 
fleuve prend sa source pour 
atteindre le Glacier du 
Rhône au col de la Furka  
(2 431 m). Déjeuner au Col 
du Grimsel (2 165 m) dans 
un site grandiose de Haute 
montagne, sa grotte de cris-
tal unique en Europe et le 

parc aux marmottes. La route du retour vous fera découvrir Interlaken, célèbre station 
internationale en face de la Jungfrau. 
Départs limités à : THONON – EVIAN 
Départ vers 6h30 – retour vers 20h30

GLACIER DU RHONE - INTERLAKEN 
Dimanche 6 Août 2023 99 €

Par les autoroutes nous gagne-
rons le parc ornithologique de 
la Dombes à Villars-les-
Dombes qui offre à ses visi-
teurs, dans un paysage 
typiquement dombiste et sur 
une superficie d’environ 23 
hectares, 9 hectares de pièces 
d’eau, près de 3000 oiseaux ap-
partenant à 300 espèces des 5 
continents. (Le déjeuner est 
laissé libre). 

Départs limités à : EVIAN – THONON - ANNEMASSE 
Départ vers 8h15 – retour vers 19h45

PARC AUX OISEAUX  
VILLARS-LES-DOMBES 
Samedi 19 Août 2023

59 € (entrée comprise) 

50 € (enfant de moins de 12 ans)

Départ en direction de Saint-
Gingolph et Martigny pour la 
vallée d’Entremont. Arrivée 
au Col du Grand-Saint-Ber-
nard. Temps libre pour la dé-
couverte de ce lieu magique 
qui présente l’histoire pluri-
millénaire du Grand-Saint-
Bernard. Passage de la 
frontière italienne et déjeu-
ner à Etroubles. L’après-midi 
retour par Aoste et le tunnel 
du Mont Blanc. 

Départs limités à : ANNEMASSE (minimum 6 personnes) - THONON – EVIAN 
Départ vers 7h30 – retour vers 19h30

LE COL DU GRAND-SAINT-BERNARD 
Dimanche 23 Juillet 2023 78 €

La Foire d’Eté est née en 1969 de 
la volonté d’offrir à ceux qui fré-
quente le Val d’Aoste pendant la 
période estivale, un panorama de 
la production artisanale locale et 
des opportunités d’achat. Cette 
foire s’étend le long des rues du 
centre historique et rassemble 
environ 500 exposants du sec-
teur traditionnel : décoration, 
sculptures en bois et en pierre, 

fer forgé, fleurs en bois … Elle offre aux visiteurs l’occasion de redécouvrir le goût d’une 
grande fête italienne en plein air (le déjeuner est laissé libre). 
Départs limités à : EVIAN – THONON – ANNEMASSE – CLUSES (autoport) 
Départ vers 7h – retour vers 20h

FOIRE D’ETE D’AOSTE 
Samedi 5 Août 2023 45 €

Itinéraire par la route du Valais jusqu’à 
Tasch où vous prendrez le train pour at-
teindre Zermatt, célèbre station alpine 
avec son village pittoresque et très an-
cien. Zermatt renoue avec les traditions 
suisses en organisant son festival folk-
lorique, dès le matin, les différents 
groupes arrivent et mettent l’animation 
au cœur de la cité. Une journée inou-
bliable au pied du Cervin avec de la mu-
sique, des danses et de la bonne humeur. 
(Le déjeuner est laissé libre). 
Départs limités à : THONON – EVIAN 
Départ vers 6h45 – retour vers 19h45

FESTIVAL FOLKLORIQUE A ZERMATT 
Dimanche 13 Août 2023 64 €

Laissez-vous emporter par 
cette ville élégante et ses 
nombreux monuments et mu-
sées à visiter. 
Départ par le tunnel du Mont-
Blanc. Temps libre à Turin pour 
flâner à travers son impression-
nant marché. Dans une am-
biance animée, vous profiterez 
des produits authentiques du 
terroir local, des dernières ten-
dances vestimentaires, et vous 

baladerez sous les arcades de cette magnifique ville. (Le déjeuner est laissé libre). 
Départs limités à : EVIAN – THONON – ANNEMASSE - CLUSES (Autoport) 
Départ vers 5h20 – retour vers 22h30

MARCHE ET SHOPPING A TURIN 
Samedi 26 Août 2023 58 €
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CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE  
DES VOYAGES DE LA JOURNEE 

INSCRIPTION 
Toute inscription doit être accompagnée du règlement intégral du prix du voyage. 
Aucune réduction ne peut être consentie pour les groupes.  

PLACE DANS L’AUTOCAR, POINT DE CHARGEMENT ET HORAIRE DE DEPART 
Les places sont attribuées par ordre d’inscription et vous seront confirmées lors de l’envoi de votre horaire 
définitif de convocation une semaine avant le départ. 
Les lieux de départs desservis pour nos excursions de journées sont spécifiés en regard de chaque pro-
gramme. 
Les horaires mentionnés sont donnés à titre indicatif au départ de Thonon. 

ANNULATION PAR LE TRANSPORTEUR 
Chaque voyage est subordonné à un minimum de participants et nous nous réservons le droit de l’annuler 
jusqu’à 48 heures avant la date de son départ en cas de nombre infusant de réservations. Dans ce cas, le 
client sera remboursé de la totalité du montant versé à l’inscription sans autre indemnité. 

ANNULATION PAR LE CLIENT 
Lorsqu’un voyageur annule sa participation : 
A plus de 8 jours du départ : remboursement du voyage ou report de la somme sur un autre voyage de la 
brochure 2023 après déduction des frais de gestion : 5 € par personne. 
A moins de 8 jours du départ : aucun remboursement ne sera effectué quel que soit le motif d’annulation. 
Tout départ manqué par la faute d’un voyageur n’entraînera aucun remboursement. 
Conditions particulières d’annulation pour les sorties comportant des prestations annexes (croisières, 
trains, concerts, septales, etc…) : des frais d’annulation correspondant au montant de ces prestations seront 

retenus quelle que soit la date d’annulation. 

FORMALITES DOUANIERES 
Chaque voyageur doit être muni de papiers d’identité en cours de validité (voir § 9 des conditions parti-
culières de ventes). 

 REVISION DES PRIX 
Nous nous réservons la possibilité de réviser nos tarifs notamment en cas de modification du cours des 
devises, de variation du prix des transports et/ou des taxes, de hausse du carburant.

Départ pour Lyon. Embarquement 
en fin de matinée à bord du bateau 
Hermès II pour un déjeuner servi 
pendant la croisière. L’itinéraire au 
départ du Quai Rambaud permet 
d’admirer les façades Renaissance 
du Vieux Lyon avant de redescendre 
vers le moderne quartier de 

Confluence, remontée de la Saône en longeant le Vieux Lyon jusqu’à la romantique Ile 
Barbe. Temps libre dans la vieille ville pour la découverte individuelle. 
Départs limités à : EVIAN – THONON - ANNEMASSE 
Départ vers 8h – retour vers 20h

DEJEUNER-CROISIERE  
LYON / ILE BARBE 
Dimanche 27 Août 2023

99 €

Départ pour Hauterives pour la visite du Palais 
Idéal du Facteur Cheval, classé monument his-
torique en 1969 : rêve matérialisé d’un facteur 
qui transporta des pierres après sa tournée pour 
édifier une œuvre unique au monde. Déjeuner. 
Départ pour Saint Antoine l’Abbaye, cette cité 
médiévale classée parmi les plus beaux villages 
de France est un joyau du patrimoine Rhonalpin, 
visite du musée. 

Départs limités à : EVIAN – THONON - ANNEMASSE 
Départ vers 7h15 – retour vers 20h

PALAIS IDEAL DU FACTEUR CHEVAL 
ET SAINT ANTOINE L’ABBAYE 
Samedi 2 Septembre 2023

Départ pour l’ancienne gare des Hô-
pitaux-Neufs. Promenade-déjeuner 
au rythme d’autrefois, à travers pâ-
turage et forêt du Haut-Doubs, à 
bord du Coni’Fer. L’après-midi visite 
guidée du château de Joux, véri-
table témoignage sur l’évolution de 
l’architecture fortifiée, aves ses 5 
enceintes et ses bâtiments de di-
verses époques. Il abrite l’un des 
plus vieux puis d’Europe. 

Départs limités à : THONON - EVIAN 
Départ vers 8h15 – retour vers 20h

CONI’FER ET CHATEAU DE JOUX 
Dimanche 10 Septembre 2023 92 €

Beaucroissant accueille, sur 
plus de 30 hectares, la plus 
grande foire de France. Rejoi-
gnez les nombreux visiteurs 
qui viennent à la rencontre 
de 1800 exposant provenant 
de 70 départements. Ce 
jour-là se tient aussi la foire 
au bétail. (Le déjeuner est 
laissé libre). 

Départs limités à :  EVIAN – THONON – ANNEMASSE 
Départ vers 6h45 – Retour vers 20h

FOIRE DE BEAUCROISSANT 
Vendredi 15 Septembre 2023

Après un été passé sur l’alpe, les ar-
maillis rejoignent la vallée avec leurs 
troupeaux décorés abandonnant les 
hauts pâturages. Un marché folklo-
rique suisse regroupe plus de 60 ar-
tisans de la région. Le tout est animé 
musicalement par des joueurs de 
cor des alpes, jodleurs, groupes folk-
loriques et fanfares. (Le déjeuner est 
laissé libre). 

Départs limités à : ANNEMASSE (minimum 5 personnes) - THONON – EVIAN 
Départ vers 7h – retour vers 19h

FETE FOLKLORIQUE DE LA DESALPE  
A CHARMEY 
Samedi 23 Septembre 2023

39 €

Départ pour Martigny. En collaboration 
avec le Musée d’Art moderne de Paris et 
Paris Musées, la fondation Gianadda a 
le privilège d’exposer plus d’une cen-
taine d’œuvres provenant de divers mu-
sées français et de collections privées. 
Des peintures, sculptures et céramiques 
toutes emblématiques des années 
fauves vont parer les cimaises de la Fon-
dation de couleurs flamboyantes. 

Départs limités à : ANNEMASSE (minimum 5 personnes) - THONON – EVIAN  
Départ vers 13h – Retour vers 19h.

FONDATION GIANADDA  
« LES ANNEES FAUVES » 
Samedi 7 Octobre 2023

Le Cirque Imagine est installé de façon 
permanente au Carré de Soie à Lyon de-
puis 10 ans, pour sa 6ème création vous 
assisterez à son nouveau déjeuner-spec-
tacle acte VI mêlant l’univers des arts du 
Cirque et du Cabaret. Au programme  : 
magie, surprises et performances grâce 
aux incroyables numéros circassiens, aux 
tableaux chorégraphiés résolument mo-
dernes et aux numéros de musique live. 

Départs limités à : EVIAN – THONON – ANNEMASSE 
Départ vers 8h30 – retour vers 20h

DEJEUNER-SPECTACLE 
AU CIRQUE IMAGINE 
Dimanche 15 Octobre 2023

103 €
La vieille ville de Berne se 
transforme pour l’occasion 
en un grand marché avec 
plus de 50 tonnes d’oi-
gnons tressés artisanale-
ment et des centaines de 
stands colorés proposant 
poteries, pain d’épices, lé-
gumes et souvenirs divers.  
(Le déjeuner est laissé 
libre). 

Départs limités à : THONON – EVIAN 
Départ vers 7h15 – retour vers 20h

LE MARCHE AUX OIGNONS DE BERNE 
Lundi 27 Novembre 2023

88 €

43 €

42 €

39 €



1er jour : Départ de votre région vers la frontière suisse pour LUCERNE, ville pitto-
resque posée dans un écrin entre lac et montagne. Installation à bord d’un bateau à 
aube pour une croisière sur le lac des Quatre-Cantons. Déjeuner à bord. Débarquement 
à FLUELEN en début d’après-midi, ville au charme incomparable, fondée en 1157 par 
le duc Berthold IV. Embarquement à bord du célèbre train à vapeur GOTHARD PANO-
RAMA EXPRESS (en wagon panoramique) pour un inoubliable trajet de 2h30 qui vous 

mènera sur le parcours historique de la célèbre ligne ferroviaire du Saint-Gothard à tra-
vers le paysage méditerranéen du Tessin. Débarquement à LUGANO. Installation à l’hô-
tel à CHIASSO. Dîner et logement. 
2ème jour : Route vers TIRANO. Déjeuner. Embarquement à bord du légendaire train 
Bernina Express, classé patrimoine mondial de l’Unesco, (en 2ème classe – wagon pa-
noramique), pour un grandiose trajet de 2h à travers un monde fascinant de glaciers et 
montagnes. Le train gravit en lacets des déclivités de 7 % sans crémaillère jusqu’à 2 
250 m le tout dans un panorama magnifique et unique en Europe. Passage via le col 
de la Bernina et la belle vallée de Poschiavo. Débarquement à PONTRESINA. Installation 
dans votre hôtel à BIVIO. Dîner et logement. 
3ème jour : Excursion spectaculaire sur les traces du Glacier Express. Tout le long du 
trajet, vous profitez de vues incroyables à travers les Alpes suisses. Vous remontez la 
vallée de Surselva, où le Rhin prend sa source, et traversez les Gorges du Rhin, le Grand 
Canyon Suisse. Vous franchissez le col de l’Oberalp à 2033m d’altitude, puis à  
Andermatt, vous abordez le col de Furka. Visite de la grotte du glacier du Rhône. Dé-
jeuner au col de Grimsel. Continuation par la vallée des Conches et descente vers le 
canton du Valais, puis Martigny pour un retour dans votre région en début de soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme,La pension complète du déjeuner du 
1er jour au déjeuner inclus du 3ème jour, Les boissons : 1 verre de vin rouge aux repas, Le logement en 
hôtels 3* norme locale sur la base d’une chambre double, Les deux trajets en train tels que mentionnés 
au programme, en wagon panoramique, Les visites et excursions mentionnées au programme, Les services 
d’un accompagnateur, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas :   Les boissons autres que celles mentionnées. 

Suppléments : Cahambre individuelle 82 € - Assurance annulation :  dès 30 € 

Acompte à l’inscription : 270 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

Lac des Quatre-Cantons et 
Légendaires trains suisses 
Gothard Panorama et Bernina Express

Du 18 au 20 
Août 2023 

Prix par personne  

895 €

Boissons  incluses

Avec logement pour 2 nuits dans le parc du Puy du Fou pour une immersion totale à travers 
le temps et l’histoire ! 
1er jour : Départ de votre région par les autoroutes en direction de Macon, Moulins. 
Déjeuner en cours de route. Continuation vers Cholet. Installation pour 1 nuit à l’hôtel 
dans la région. Dîner et logement. 
2ème jour : Départ pour une extraordinaire journée au GRAND PARC DU PUY DU 
FOU, classé meilleur parc d’attraction du monde. Remontez le cours du temps et res-
sourcez-vous dans un lieu où les héros sont éternels ; ici, le temps s’est arrêté. Chaque 
jour, l’histoire et ses légendes reprennent vie avec plus de 60 spectacles grandioses 
pour vous empoter à travers les siècles. Déjeuner libre dans le parc. Dîner animé. En 
soirée, la Cinéscénie le plus grand spectacle nocturne au monde vous en met plein les 
yeux. Vous vivrez un moment inoubliable sous les étoiles et vibrerez en découvrant 
cette incroyable expérience émouvante et grandiose. Logement pour 2 nuits à l’hôtel 
La Villa Gallo-romaine situé à l’intérieur du parc. 
3ème jour : Nouvelle journée au grand parc du Puy du Fou. Chaque décor monumental 
abrite un spectacle original grandiose. De l’Antiquité avec « le Signe du Triomphe » à 
nos jours avec « les Amoureux de Verdun », voyagez dans le temps au rythme des effets 
spéciaux, des cascades époustouflantes et chorégraphies millimétrées. Découvrez le 
nouveau spectacle « le Mime et l’étoile », la dernière création originale du Puy du Fou : 
venez assister au tournage en noir et blanc du réalisateur Félix, intimement convaincu 
que seul un amour sincère et réciproque pourra rendre à ses personnages leur voix et 
la vraie couleur de leur visage. Déjeuner libre dans le parc. Dîner sur le site. En soirée, 
spectacle des « Noces de Feu » pour vivre un incroyable mariage : à la tombée de la 
nuit, sur le vieil étang du Puy du Fou, les musiciens romantiques apparaissent et font 
danser muses et farfadets dans une symphonie d’eau et de feu. Logement à l’hôtel. 
4ème jour : Voyage retour direct dans votre région. Déjeuner en cours de route. Arrivée 
en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au déjeuner inclus du 4ème jour, sauf les 2 déjeuners dans le parc du Puy du Fou, ¼ de vin ou 
eau minérale aux repas, Le logement en hôtels 3*NN dont 2 nuits dans le parc sur la base d’une chambre 
double, L’entrée pour 2 jours au parc du PUY DU FOU, Le spectacle Cinescénie en placement « Bronze », 
Le spectacle les Noces de Feu, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les déjeuners du 2ème et 3ème jour, Les boissons autres que celles 
mentionnées. 

Suppléments : Chambre individuelle 270 € - Assurance annulation :  dès 30 € 

Acompte à l’inscription : 420 €

Magie du Puy du Fou

Du 11 au 14 
Août 2023 

Prix par personne  

835 €

Enfant moins  
de 12 ans logeant  

avec 2 adultes 

550 € 
(si un enfant loge avec 1 adulte, 
l’adulte devra régler le supplément 

chambre individuelle) 

Boissons  incluses

1er jour : Départ de votre région vers la frontière suisse pour emprunter l’autoroute en 
direction de MULHOUSE et RIQUEWHIR. Visite d’une cave suivie d’une dégustation de 
crus locaux. Déjeuner choucroute. Visite libre de cette attrayante petite cité restée telle 
qu’au XVIème siècle. Poursuite vers STRASBOURG. Installation à l’hôtel. En fin d’après-
midi, départ vers KIRRWILLER où vous assisterez à un dîner-spectacle inoubliable au ROYAL 
PALACE ADAM MEYER. Un univers empreint de rêve et de magie s’offre à vous. Danseurs, 
acrobates et autres artistes talentueux vous promettent un spectacle inoubliable. Dîner 
et soirée dansante à l’ambiance garantie. Retour tardif à l’hôtel pour le logement. 
2ème jour : Temps libre à STRASBOURG pour la découverte individuelle de la ville et 
de sa très belle cathédrale de grès rose. Déjeuner libre.  Voyage retour direct dans votre 
région par les autoroutes suisses pour arriver en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au petit déjeuner inclus du 2ème jour, Le logement en hôtel 3* NN sur la base d’une chambre 
double, Le dîner spectacle au Royal Palace (en place standard – menu plaisir), Le forfait boissons au Royal 
Palace (1 coupe de Crémant d’Alsace + 1 bouteille de Blanc et de rouge pour 4 + 1 bouteille d’eau miné-
rale pour 2 + 1 café), L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Le déjeuner du 2ème jour, Les boissons autres que celles mentionnées, 

Suppléments : Chambre individuelle 35 € - Assurance annulation :  dès 15 € 

Acompte à l’inscription : 105 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité  

DEPARTS LIMITES A : Evian Gare routière - Thonon Place des Arts - Bons ou Douvaine 
(à confirmer) - Annemasse Gare routière - Cluses Autoport - Sallanches Gare SNCF - 
Annecy Pôle Sibra (minimum 4 personnes)

Spectacle de music hall 
au Royal Palace en Alsace

Du 4 au 5  
Novembre 2023 

Prix par personne  

355 €

Boissons  incluses

4
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1er jour : Départ de votre région par les autoroutes pour SAVONE votre port d’em-
barquement italien. Déjeuner libre en cours de route. Installation à bord d’un ferry 
en cabine à 2 personnes avec sanitaires, pour la traversée de nuit entre le continent et 
la Corse. Dîner à bord au self. Nuit en mer. 
2ème jour : Arrivée au port de BASTIA. Accueil par votre guide local corse. Départ pour 
le Cap Corse célèbre pour ses sauvages paysages marins, son maquis, ses tours génoises 
et ses petits ports au raz de l’eau : ERBALUNGA remarquable par sa tour génoise ruinée 
classés aux Monuments historiques, LURI, le col de Sainte-Lucie, PINO et NONZA. Dé-
jeuner dans une auberge. Poursuite vers PATRIMONIO dont le vignoble est parmi les 
plus réputés de Corse (arrêt-dégustation). Continuation vers SAINT FLORENT. Instal-
lation à l’hôtel dans la région de BASTIA pour 1 nuit. Dîner et logement. 
3ème jour : Route le long de la côte orientale : ALERIA et sa myriade de petits villages 
plus beaux les uns que les autres, SOLENZARA. Déjeuner dans une auberge. Passage 
par le col de Bavella (1240 m) et ses célèbres aiguilles, la forêt de l’Ospédale. Arrivée à 
PORTO VECCHIO, troisième ville de Corse et station balnéaire attractive grâce à son 
littoral et ses magnifiques plages de sable fin dont certaines font partie de la réserve 
naturelle des Bouches de Bonifacio. Arrêt temps libre. Installation à l’hôtel dans la région  
pour 1 nuit. Diner et logement. 
4ème jour : Découverte de BONIFACIO, construite sur une falaise à plus de 60 m au-
dessus de la mer et dotée d’un fjord et d’un environnement marin exceptionnel. Sa 
surprenante citadelle conserve précieusement son aspect médiéval. Visite guidée de la 
ville avec la montée en petit train touristique. Promenade en mer à la découverte des 

falaises vertigineuses et des grottes. Déjeuner du pêcheur sur la marina. Route pour 
SARTENE « la plus corse des villes corses ». Arrivée à AJACCIO. Installation à l’hôtel 
pour 2 nuits, dîner et logement dans la région. 
5ème jour : Après une visite panoramique d’AJACCIO, départ vers la vallée du Taravo. 
Le territoire est occupé depuis la préhistoire. Visite d’une fabrique de fromage. Déjeuner 
chez le berger. Visite d’un apiculteur artisanale au cœur d’un jardin méditerranéen. Un 
parcours pédagogique sous les arbres et près du fleuve du Prunelli vous invite à décou-
vrir les secrets de l'abeille. A la fin de la visite, dégustation de la gamme des miels de 
Corse AOP et la fameuse bière au miel du Jardin des Abeilles, l'Apa Nera. Continuation 
pour la visite d’une distillerie d’huiles essentielles, entreprise spécialisée dans le secteur 
des plantes aromatiques médicinales et plus principalement dans la production d’huiles 
essentielles. Départ pour Porticcio à bord d’un bateau pour une soirée « Magie des 
sens » (selon conditions météo). Visite de la rive nord du golfe d’Ajaccio et des Îles 
Sanguinaires pour admirer le coucher de soleil sur les îles. Au mouillage : Dégustation 
de vins blanc, rouge et rosé, animée par Pierre-Raphaël Bianchetti président des som-
meliers corses. Spuntinu (collation) avec bastelles aux blettes, assiettes de charcuterie 
et fromages, beignets, le tout accompagné par un chanteur et des musiciens. Retour à 
l’hôtel pour le logement. 
6ème jour : Départ pour le golfe de Porto, inscrits au Patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Passage par CARGESE, ancienne colonie grecque fondée en 1770 :  visite 
guidée. Le village est dominé par les clochers de ses deux remarquables églises catho-
liques, de rites orientaux et latin. Continuation à travers les Calanche de Piana puis 
Porto. Déjeuner. Route par la côte, Col de Croix, le Col de Palmarella, le Porto. Poursuite 
vers Calvi par la route de la côte, le cold Palmarella. Arrivée à Calvi. Installation à l’hôtel 
pour 1 nuit. Dîner et logement. 
7ème jour : Visite guidée de la ville de Calvi, l’une des principales places de Corse au 
début du XVIe siècle et qui a été la résidence du gouverneur génois de 1544 à 1548. 
Temps libre. Déjeuner. L’après-midi, départ pour les villages de la Haute Balagne : La-
vatoggio, Cateri, St Antonino, village du IXe siècle, fondé par Ugo Colonna. Son établis-
sement, au sommet de la colline, permettait de s'y réfugier et de s'y défendre au 
moment des invasions Mauresques. Continuation par Pigna, Corbara, Ile Rousse où com-
mence la création d'un petit port (l'actuel môle des pêcheurs) et d'une caserne (l'ac-
tuelle mairie). Pendant quelques temps, elle s'appela "Vaux" en l'honneur du Comte qui 
avait, en 1768, terminé la conquête de la Corse. Transfert au port de BASTIA. Installation 
à bord du ferry pour la traversée à destination du continent (cabine à 2 personnes avec 
sanitaires). Dîner à bord en self-service. Appareillage et nuit en mer. 
8ème jour : Arrivée en gare maritime de SAVONE et débarquement. Voyage retour 
direct par les autoroutes. Déjeuner libre en cours de route. Arrivée dans votre région 
en fin d’après-midi. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, Les traversées maritimes en cabine 
intérieure à 2 personnes avec sanitaires, La pension complète du dîner du 1er jour au petit déjeuner 
inclus du 8ème jour, Le logement en hôtels 3* sur la base d’une chambre double, Les services d’un guide 
accompagnateur local, La soirée « Magie des sens » : (Sanguinaire, selon les conditions météo), Dégus-
tation de vin à Patrimonio, Visite d’une fromagerie, Visite d’une distillerie d’huile essentiel, Viste d’un 
apiculteur, Soirée corse sur le bateau, Promenade en mer et petit train à Bonifacio, Les visites et excursions 
mentionnées au programme, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas :  Les boissons, Les déjeuners du 1er et 8ème jour. 

Suppléments : Cabine et chambre individuelles (nombre très limité) 330 € - Assurance annulation :  
dès 45 € 

Acompte à l’inscription : 730 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

1er jour : Départ de votre région par les autoroutes de la Vallée du Rhône vers  
VALENCE, ORANGE. Déjeuner en cours de route. Poursuite vers NIMES et le célèbre 
PONT DU GARD. Visite libre de ce joyau architectural, inscrit au Patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Continuation vers BEZIERS. Installation à l’hôtel pour 3 nuits dans la  
région. Dîner et logement. 
2ème jour : Départ pour la visite de Sète. Découverte de l'île singulière en petit train. 
Vous arpenterez les rues du centre et des différents ports de commerce et de pêche. 
Visite de l'Espace Brassens. Un lieu vivant grâce aux nouvelles techniques de l'image 
et du son où Georges Brassens parle de sa vie et de son œuvre. Déjeuner. Vous embar-

querez pour une balade en bateau. Traversée des canaux de la ville de Sète avec visites 
des ports de pêche et de commerce, passage dans le canal maritime, sous les ponts 
fixes et mobiles et la Pointe Courte. Continuation pour l’étang de Thau, véritable mer 
intérieure de 20 km. Visite commentée sur l’élevage des huîtres et des moules. Passage 
devant Bouzigues et Balaruc-les-Bains. Vision sous-marine des parcs à huîtres (soumise 
aux conditions météorologiques). Vous finirez votre journée par une visite d'une cave 
suivie d’une dégustation de Frontignan. Retour à l'hôtel en fin de journée. Dîner et lo-
gement. 
3ème jour : Départ pour Béziers. Embarquement pour un déjeuner croisière sur le 
Canal du Midi. Découverte du formidable escalier d'écluses de Fonserannes, ouvrage 
phare du canal légué par Pierre Paul Riquet à sa ville natale. Déjeuner à bord ponctué 
par le passage du Malpas, haut lieu de légende et premier tunnel au monde construit 
pour faire passer une voie d'eau. Débarquement à Colombiers. Route vers Bessan. Visite 
d'un moulin à huile d'olive et dégustation. En fin de journée, visite de la brasserie la 
Gorge Fraîche, au coeur du Languedoc, sur les berges du Canal du midi. Elle vous ac-
cueille dans une ancienne raffinerie à sucre d'après-guerre réhabilitée. La visite retrace 
l'histoire du quartier, du bâtiment des anciennes brasseries biterroises et vous permet 
de comprendre le procédé du brassage artisanal. Dégustation commentée des bières. 
Retour à l'hôtel, dîner et logement. 
4ème jour : Départ pour la visite guidée de Montpellier. Découverte de ses nouveaux 
quartiers : Antigone, œuvre de Ricardo Bofill et Port Marianne. Vous ferez ensuite un 
tour à pied dans le centre historique pour découvrir cette cité aux origines médiévales 
dont les ruelles du centre-ville, la Place de la Comédie, la faculté de médecine, ou encore 
la place royale du Peyrou, séduisent les visiteurs du monde entier. Déjeuner et voyage 
retour par les autoroutes. Arrivée dans votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au déjeuner inclus du 4ème jour, ¼ de vin aux repas et le café à midi, Le logement en hôtel 3* 
NN sur la base d’une chambre double, Les visites et excursions mentionnées au programme, L’assurance 
assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas :  Les boissons autres que celles mentionnées. 

Suppléments : Chambre individuelle 102 € - Assurance annulation :  dès 24 € 

Acompte à l’inscription : 225 €

Grand tour de Corse

Du 16 au 23  
Septembre 2023 

Prix par personne  

1460 €

Nouvelle formule

Les perles du Languedoc

Du 15 au 18 
Octobre 2023 

Prix par personne  

740 €

Boissons incluses
Nouveau



1er jour : Départ de votre région vers la frontière suisse, le Valais, le Col du Simplon. 
Passage de la frontière italienne pour arriver en fin de matinée à STRESA, la perle du 
lac MAJEUR. Embarquement pour l’excursion aux Iles Borromées. Déjeuner sur Isola 
Bella, « l’île Belle ». Vous effectuerez la visite guidée de son somptueux palais baroque 
et flânerez dans ses magnifiques jardins en terrasses. Retour par bateau à STRESA où 
vous disposerez d’un petit temps libre pour la promenade et la détente. Installation à 
l’hôtel dans la région. Dîner et logement. 
2ème jour : Départ pour le lac d’ORTA, l’un des plus petits lacs lombards. Transfert en 
petit train du parking autocars jusqu’à proximité du centre du village d’ORTA, station 
de villégiature animée. Traversée en bateau pour SAN GIULIO, petite île ravissante qui 
émerge au milieu du lac. Temps libre dans l’unique rue, très pittoresque, dominée par 
la masse imposante du séminaire. Déjeuner à ORTA. Voyage du retour par le col du 
Simplon. Arrivée dans votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au déjeuner inclus du 2ème jour,  ¼ vin et ½ eau minérale aux repas, Le logement en hôtel 3* 
norme locale sur la base d’une chambre double, Les visites et excursions mentionnées au programme, La 
taxe de séjour, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons autres que celles mentionnées. 

Suppléments : Chambre individuelle 38 € - Assurance annulation :  dès 15 € 

Acompte à l’inscription : 105 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité  

DEPARTS LIMITES A : Evian Gare routière - Thonon Place des Arts - Bons ou Douvaine 
(à confirmer) - Annemasse Gare routière - Cluses Autoport - Sallanches Gare SNCF - 
Annecy Pôle Sibra (minimum 4 personnes)

Lac Majeur et Lac d’Orta

Du 9 au 10  
septembre 2023 

Prix par personne  

355 €

Boissons  incluses

1er jour : Départ de votre région par le tunnel du Grand St Bernard, le val d’Aoste et 
les autoroutes italiennes. Déjeuner libre en cours de route. Continuation vers la région 
de VENISE et la station balnéaire de LIDO DE JESOLO, votre lieu de séjour. Installation 
à l’hôtel pour 3 nuits. Dîner et logement. 
2ème jour : Transfert en bateau privé de Punta Sabbioni jusqu’au centre de VENISE. 
Visite guidée du cœur historique de cette cité fascinante : la basilique et la place Saint-
Marc ornée par la tour de l’Horloge, le Campanile, le Rialto, l’extérieur du Palais des 
Doges, etc... Déjeuner libre à VENISE. Après-midi libre pour flâner à votre guise au gré 
des ruelles enchevêtrées ou des canaux et profiter de l’atmosphère particulière qui 
règne dans la ville. Retour à l’hôtel en soirée pour le dîner et le logement. 
3ème jour : Journée libre en demi-pension à l’hôtel ou, en option, départ pour une 
excursion de la journée, en bateau privé, vers les îles de la LAGUNE : MURANO et ses 
souffleries de verre, BURANO l’île aux dentelles avec ses maisons multicolores (déjeu-
ner). Retour à l’hôtel en soirée pour le dîner et le logement. 
4ème jour : Voyage retour dans votre région par les autoroutes en direction du val d’Aoste 
et le tunnel du Grand St Bernard. Déjeuner libre en cours de route. Arrivée en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, Le séjour en demi-pension en hôtel 
3* supérieur norme locale sur la base d’une chambre double, Le transfert aller-retour en bateau privé 
de Punta Sabbioni à la Place St Marc le 2ème jour, La visite guidée de VENISE (avec audiophone), L’assu-
rance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les déjeuners, Les boissons, Les taxes de séjour (à régler sur place). 

Suppléments : Chambre individuelle 90 € - Assurance annulation : dès 15 €  
- Excursion en option : les îles de la Lagune (avec déjeuner) : 58 € 

Acompte à l’inscription : 145 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

Venise - Lido de Jesolo

Du 1er au 4  
Octobre 2023 

Prix par personne  

485 €

1er jour : Départ de votre région vers le tunnel du Grand Saint Bernard et les auto-
routes italiennes en direction de MILAN. Déjeuner libre en cours de route. Poursuite 
du voyage par l’autoroute vers BOLOGNE. Arrivée en fin de journée sur la côte adria-
tique renommée pour ses immenses plages de sable fin. Installation à l’hôtel pour 5 
nuits dans une station balnéaire située à tout près de Rimini. Apéritif de bienvenue. 
Dîner et logement. 
2ème jour : Pension complète à l’hôtel. Matinée libre pour la découverte de votre 
lieu de séjour. Excursion à SAN MARINO, la plus petite et la plus ancienne république 
du monde. Profitez de la visite guidée pour découvrir ses tours, sa basilique et son 
centre historique.  
3ème jour : Pension complète à l’hôtel. En matinée : visite du parc « L’ITALIE MINIA-
TURE » qui expose plus de 200 fidèles reproductions des célèbres monuments italiens, 
ports, chemin de fer, zones agricoles, etc... Après-midi libre pour la détente ou la bai-
gnade. 
4ème jour : Pension complète à l’hôtel. Excursion à RIMINI pour vous permettre d’as-
sister au marché. L’après-midi, départ pour RAVENNE, cité impériale dont les précieuses 
mosaïques constituent le plus bel ensemble d’Europe. Visite avec un guide local : la ba-
silique San Vitale, merveille de la ville, le mausolée de l’impératrice Galla Placida, le 
monument le plus ancien de la ville, l’église de Sant’Apollinare Nuovo (entrées incluses). 
Dîner et logement. 
5ème jour : Pension complète à l’hôtel. Dernière matinée libre pour la détente et le 
repos. Excursion à GRADARA. Vous pourrez admirer la forteresse, lieu féerique où la lé-
gende et l’histoire s’enlacent. Dîner et logement  
6ème jour : Départ pour la FRANCE. Voyage de retour effectué par l’autoroute. Dé-
jeuner libre en cours de route. Arrivée dans votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner inclus du 6ème jour, ¼ de vin et ½ d’eau minérale aux repas et le café à midi, Le 
logement en hôtel 3* norme locale sur la base d’une chambre double, Les visites et excursions mention-
nées au programme, Les taxes de séjour, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons autres que celles mentionnées, Les déjeuners du 1er et 
6ème jour. 

Suppléments : Chambre individuelle 100 € - Assurance annulation :  dès 24 € 

Acompte à l’inscription : 205 € 

Nota : L’ordre des visites et excursions pourra être inversé 
Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

Séjour sur la Côte  
Adriatique

Du 8 au 13  
Octobre 2023 

Prix par personne  

685 €

Boissons  incluses

6



1er jour : Départ de votre région vers le tunnel du Grand St Bernard et les autoroutes 
en direction de GÊNES. Déjeuner en cours de route. Visite guidée de GENES la ville natale 
de Christophe Colomb : tour panoramique en car suivi d’une promenade à pied dans le 
centre médiéval. Installation pour 2 nuits dans un hôtel de la région. Dîner et logement. 

2ème jour : Excursion de la journée en bateau (ou en train selon les conditions météo) 
à destination des CINQ TERRES, petits villages de rêve aux maisons colorées, sur le lit-
toral de Ligurie. Sous la conduite d’un guide local, vous découvrirez cette côte mer-
veilleuse, mais méconnue, qui vous enchantera : de petites îles, de tranquilles ports de 
pêche et cinq charmants villages classés au patrimoine de l’Unesco. Déjeuner à MON-
TEROSSO. En fin d’après-midi, départ en bateau en direction de PORTOVENERE et visite 
de la ville. Retour à l’hôtel. Dîner et logement. 
3ème jour : Départ pour TURIN, antique ville royale de Savoie et capitale du Piémont, 
qui s’étale au pied des contreforts alpins. Visite guidée panoramique débutant par la 
Piazza Castello, où il est possible d’admirer le Palais Royal, l’église de Saint Lorenzo, la 
Piazza Carignano pour une vue d’ensemble du Palais (extérieur). Sur la Piazza San Carlo, 
vous pourrez admirer la statue équestre dédiée à Emmanuel Philibert, les églises de St 
Carlo et Ste Cristina et le palais Solaro. Déjeuner libre. Voyage retour par les autoroutes 
en direction du Val d’Aoste et du tunnel du Grand Saint Bernard. Arrivée dans votre ré-
gion en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au petit déjeuner inclus du 3ème jour, Le logement en hôtel 3* norme locale sur la base d’une 
chambre double, Les visites et excursions mentionnées au programme, Les services d’un accompagnateur, 
L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Le déjeuner du 3ème jour, Les boissons. 

Suppléments : Chambre individuelle 80 € - Assurance annulation :  dès 18 € 

Acompte à l’inscription : 165 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

Gênes - Les Cinq Terres - 
Turin

Du 13 au 15 
Octobre 2023  

Prix par personne  

550 €

1er jour : Départ de votre région vers le tunnel du Grand Saint Bernard et les auto-
routes du Val d’Aoste en direction de GENES. Déjeuner libre en cours de route. Conti-
nuation par les autoroutes longeant la côte de la Versilia, la région de Florence et la 
Toscane. Etape du jour dans les environs d’ORVIETO. Dîner et logement. 
2ème jour : Départ par l’autoroute pour ROME. Déjeuner. Visite guidée de la Rome 
Antique : le Colisée (entrée incluse), amphithéâtre qui pouvait contenir 50.000 per-
sonnes, le forum romain, l’arc de Constantin, la place de Venise avec l’extérieur du ca-
pitole, l’avenue des Forums impériaux, etc … Installation pour 2 nuits à l’hôtel situé 
dans la périphérie de ROME. Dîner et logement. 

3ème jour : Visite guidée de la Cité du Vatican, siège de la Papauté : la basilique Saint 
Pierre, centre de la chrétienté, qui renferme de nombreux chefs-d’œuvre. Visite (sous 
réserve) des musées du Vatican incluant la chapelle Sixtine et sa célèbre voûte peinte 
par Michel Ange. Déjeuner. Poursuite de la visite guidée avec la Rome Baroque. Agréable 
promenade à travers le centre historique et les places qui font le charme de Rome : la 
fontaine de Trévi, la place d’Espagne, le Panthéon, la Place Navona avec la fontaine des 
fleuves, etc... Dîner et logement. 
4ème jour : Votre découverte de la ville se terminera par la visite guidée de la Rome 
Chrétienne avec ses célèbres basiliques. Déjeuner libre. Après un peu de temps libre, 
départ en direction de CHIANCIANO TERME pour l’étape du jour. Dîner et logement. 
5ème jour : Voyage de retour par les autoroutes vers PARME, MILAN. Déjeuner libre 
en cours de route. Continuation vers le Val d’Aoste et le tunnel du Grand Saint Bernard. 
Arrivée dans votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme,  La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner inclus du 5ème jour sauf le déjeuner du 4ème jour, Le logement en hôtels 3* et 
4* norme locale sur la base d’une chambre double, Les services d’un guide accompagnateur local, Les vi-
sites et excursions mentionnées au programme, L’entrée au Colisée, aux musées du Vatican et à la cha-
pelle Sixtine, Les taxes de séjour, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas :  Les boissons, Les déjeuners du 1er, 4ème et 5ème jour. 

Suppléments : Chambre individuelle 120 € - Assurance annulation : dès 24 € 

Acompte à l’inscription : 235 € 

Nota : L’ordre des visites à Rome pourra être inversé. Compte tenu du nombre de plus en plus important de 
visiteurs au Vatican, l’accès aux musées peut parfois être un peu long. D’autre part, l’entrée reste soumise à 
l’acceptation préalable des Autorités. 
Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

Rome et le Vatican

Du 8 au 12  
Novembre 2023 

Prix par personne  

775 €

1er jour : Départ de votre région par le tunnel du Grand St Bernard, le val d’Aoste et 
les autoroutes italiennes en direction d’ABANO TERME. Déjeuner libre en cours de 
route. Arrivée dans l’après-midi et installation pour 5 nuits à votre hôtel de séjour. 
Cocktail de bienvenue. Dîner et logement. 

Du 2ème jour au 5ème jour : Séjour en pension complète à l’hôtel incluant 1 dîner 
gourmet et 1 soirée dansante. Durant le séjour sur place, 3 matinées seront consacrées 
au programme de soins détaillé ci-dessous. Vous disposerez également de la libre uti-
lisation des installations du SPA : piscines thermales intérieure et extérieure avec hy-
dromassages, aquagym, salle fitness, grotte thermale, sauna.  

Deux excursions d’après-midi sont incluses durant le séjour :  
Visite guidée de VERONE : Visite de cette belle ville d’art vous permettant de découvrir 
les arènes, le Dôme, la place aux Herbes, la maison de Juliette et son célèbre balcon. 
Découverte des collines Euganéennes : Destination peu connue, paysages ravissants, 
œuvres d’art extraordinaires, un territoire riche de charme et d’histoire. Vous serez cap-
tivés par la beauté des doux reliefs coniques, par un environnement d'origine volcanique 
de plus de 40 millions d'années, par des panoramas extraordinaires qui alternent vi-
gnobles géométriques avec oliveraies, vergers et lieux riches en art et culture. Bourgs, 
forteresses, châteaux, villes fortifiées, villas vénitiennes, lieux de silence et de médita-
tion : vous n'aurez que l'embarras du choix ! Par exemple, Arquà Petrarca, un véritable 
joyau qui fait partie du club restreint des plus beaux bourgs d'Italie.  
6ème jour : Voyage de retour direct dans votre région par les autoroutes italiennes 
et le tunnel du Grand St Bernard. Déjeuner libre en cours de route. Arrivée en soirée. 

VOTRE HOTEL DE SEJOUR :HOTEL TERME METROPOLE (4* norme locale) 
Hôtel de charme entouré d’un parc immense de 33.000 mètres carrés, où la nature 
méditerranéenne s’enrichit de plantes orientales et de palmiers tropicaux. 
Toutes les chambres et les Suites dispose d’une grande terrasse avec vue panoramique 
sur le parc ou sur les piscines. Le restaurant propose une excellente cuisine avec des 
plats classiques raffinés rassemblant toutes les saveurs de la cuisine méditerranéenne. 
Le centre de soins est intégré à l’hôtel. Vous pourrez le rejoindre directement par as-
censeur depuis votre chambre. 

VOTRE PROGRAMME DE SOINS : « Forfait SPA Metropole » 
Il comprend une visite médicale pour la personnalisation des traitements. Le Forfait com-
prend 3 applications de boue thermale Santé Plus, 3 bains d’eau thermale à l’ozone et 
aux hydro-essences aromatiques et 3 massages du corps « Deep tissue Méthod » de 25 
mn tout spécialement étudiés pour être complémentaires à l’application de boue et au 
bain thermal. Peignoir et serviette sont fournis pour l’accès aux piscines et pour les soins. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner inclus du 6ème jour, Le logement en hôtel 4* norme locale sur la base d’une 
chambre double « Classic», Le programme de soins tel que décrit au programme, Le libre accès aux ins-
tallations du SPA, Les 2 excursions de la demi-journée, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons, Les déjeuners du 1er et 6ème jour, Les taxes de séjour (à 
régler sur place) 

Suppléments : Chambre individuelle 95 € - Assurance annulation :  dès 37 € 

Acompte à l’inscription : 355 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

Sejour thermal à Abano 
Terme (Italie)

Du 22 au 27  
Octobre 2023 

Prix par personne  

1185 €
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1er jour : Départ de votre région par les autoroutes de la Vallée du Rhône en direction 
de PERPIGNAN. Déjeuner libre en cours de route. Passage de la frontière espagnole 
pour SALOU votre lieu de séjour sur la Costa Dorada. Installation à l’hôtel pour 6 nuits. 
Dîner et logement. 
2ème jour : Pension complète à l’hôtel. Pot d’accueil. Journée libre pour la découverte 
de votre lieu de séjour. 
3ème jour : Pension complète à l’hôtel. Matinée libre. Sous la conduite d’un guide 
local, excursion à TARRAGONE inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco qui impres-
sionne par la richesse de son passé. Visite panoramique puis promenade à pied dans le 
centre historique pour découvrir la ville médiévale et admirer la façade de la cathédrale 
gothique, les vestiges du cirque et l’amphithéâtre romain. 

4ème jour : Excursion de la journée vers le delta de l’Ebre. Découverte du village de 
Peniscola situé sur un promontoire rocheux. Ses ruelles vous conduiront jusqu’au châ-
teau. Déjeuner « paëlla » en cours d’excursion. Promenade en bateau sur le principal 
fleuve d’Espagne, qui se jette dans la Méditerranée. Le delta ressemble à un grand ma-
rais cultivé en rizières sur des centaines d’hectares. C’est aussi l’habitat de nombreuses 
espèces d’oiseaux. Retour à l’hôtel en fin de journée pour le dîner et le logement. 
5ème jour : Pension complète à l'hôtel. Matinée libre. L'après-midi, excursion vers 
Cambrils et la Vierge du rocher. Visite de Cambrils, petit port de pêche en petit train. 
Poursuite pour la découverte de la  Vierge du Rocher, déclaré Espace d'Intérêt Naturel 
où nature, paysage, foi, histoire et légendes constituent un parfait équilibre. 
6ème jour : Pension complète à l’hôtel. Journée libre à SALOU pour la détente ou la 
baignade ou pour la visite éventuelle (avec supplément) du parc de loisirs « Port Aven-
tura » situé tout près. 
7ème jour : Voyage retour direct par les autoroutes. Déjeuner libre en cours de route. 
Arrivée dans votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner inclus du 7ème jour, eau minérale et vin aux repas, Le logement en hôtel 4* norme 
locale sur la base d’une chambre double, Les visites et excursions mentionnées au programme, L’assurance 
assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons autres que celles mentionnées, Les déjeuners du 1er et 
7ème jour,  Les taxes de séjour (à régler sur place). 

Suppléments : Chambre individuelle 145 € - Assurance annulation :  dès 24 € 

Acompte à l’inscription : 220 € 

Nota : L’ordre des visites et excursions pourra être inversé. 
Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

1er jour : Départ de votre région par les autoroutes en direction de  PERPIGNAN. Dé-
jeuner libre en cours de route. Passage de la frontière espagnole et continuation vers 
la pittoresque station balnéaire de ROSAS, votre lieu de séjour situé dans un splendide 
port naturel d’Espagne. Arrivée en fin d’après midi. Installation à l’hôtel pour 4 nuits. 
Pot de bienvenue. Soirée animée. Dîner et logement. 
2ème jour : Pension complète à l’hôtel. En matinée, promenade d'une heure en petit 
train pour découvrir de façon originale ROSAS en profitant des merveilleuses vues pa-
noramiques et des paysages fascinants de sa baie. L’après-midi, visite de Cadaqués, vil-
lage idyllique aux maisons blanches qui a fortement inspiré l'œuvre de Dali. Montée à 
travers les ruelles jusqu'à l'église renommée pour son retable baroque, panorama sur 
le village et les petits îlots. Retour par les stations touristiques de Llançà et El Port de 
la Selva, le port naturel du monastère de Sant Pere de Rhodes. Soirée animée.  
3ème jour : Pension complète à l’hôtel. Visite du château Gala-Dalí à Púbol, résidence 
de la muse du peintre dans les années 1970 : les peintures et dessins offerts par Dalí, 
la collection de robes de haute couture, le mobilier original et les sculptures d'éléphants. 
L’après-midi, visite d'Ampuriabrava, surnommée la "Venise catalane" : les canaux, le 
port de plaisance et le front de mer. Vous effectuerez une promenade de 45 minutes 
en bateau sur les canaux de la marina. Soirée animée. 

4ème jour : Pension complète à l’hôtel. Visite du village médiéval de PALS avec l'église 
Sant Pere, la pointe du Pedró et la tour des heures. Continuation vers l'Estartit, impor-
tante station balnéaire de la Costa Brava. Promenade sur le front de mer et son ma-
gnifique panorama sur les îles Medes déclarées espace naturel protégé et véritable 
paradis pour les plongeurs. L’après-midi, visite de Peralada, village médiéval aux maisons 
en pierres typiques. Découverte du château et visite de son musée situé dans un ancien 
couvent carmélite qui abrite une des plus importantes collections d’art privé de Cata-
logne : la bibliothèque avec 80.000 volumes et une collection de verres et de céra-
miques. Soirée animée. 
5ème jour : Voyage retour vers la Côte Vermeille avec ses charmants ports de pêche 
et ses vignes à flanc de coteau. Arrêt à COLLIOURE : petit temps libre pour découvrir 
l'église fortifiée de Saint Vincent, les deux petits ports séparés par le château royal et 
la plage Boramar fréquentée par de nombreux artistes. Poursuite par les autoroutes. 
Déjeuner libre en cours de route. Continuation par l’autoroute de la vallée du Rhône. 
Arrivée dans votre région en fin de soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner inclus du 5ème jour, eau et ¼ de vin aux repas,  Le logement en hôtel 3* norme 
locale sur la base d’une chambre double,  Les excursions et visites mentionnées au programme, Les ser-
vices d’un guide accompagnateur local, Les soirées animées dont 1 soirée avec une troupe de flamenco, 
L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas :  Les boissons autres que celles mentionnées, Les déjeuners du 1er et 
5ème jour. 

Suppléments : Chambre individuelle 100 € - Assurance annulation :  dès 18 € 

Acompte à l’inscription : 155 € 

Nota : L’ordre des visites et excursions pourra être inversé. 
Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

La Costa Dorada : Salou

Du 3 au 9  
Septembre 2023  

Prix par personne  

735 €

Boissons incluses

La Costa Brava : Rosas

Du 23 au 27  
Octobre 2023 

Prix par personne  

520 €

Boissons incluses
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1er jour : Départ de votre région par les autoroutes. Déjeuner libre en cours de route. 
Passage de la frontière espagnole. Installation à l’hôtel dans la région de Rosas pour 1 
nuit. Dîner et logement. 
2ème Jour : Matinée pour la visite de BARCELONE. Découverte des hauts lieux tou-
ristiques de la ville :  avant de rejoindre la colline de Monjuic qui offre une vue pano-
ramique spectaculaire sur la ville et le port. Déjeuner au cœur du Pueblo Espagnol puis 
visite de ce site créé pour l’exposition universelle de 1929. Temps libre sur les célèbres 
Ramblas. Installation pour 1 nuit dans un hôtel de la région de Salou. Dîner et logement.  
3ème Jour : Départ pour VALENCE pour une visite panoramique. Découverte de la 
Cité des Arts et des Sciences, centre de 42 000m2 à l’architecture avant-gardiste, les 
arènes et les anciennes portes. Déjeuner. Continuation pour arriver en fin d’après-midi 
à PUERTO LUMBRERAS. Dîner et logement. 
4ème Jour : Départ en direction de GRENADE pour une visite guidée. Découverte du 
centre-ville avec la cathédrale et les ruelles du Zoco, l’ancien « souk » le pittoresque 
quartier de l’Albaicin, l’ancien quartier musulman aux maisons blanches. Déjeuner. Vi-
site guidée de l’Alhambra (sous réserve d’autorisation), splendeur de la culture maure,  
classé au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. Il est à la fois un palais, une forteresse et 
une leçon d’architecture médiévale qui charme les touristes du monde entier avec ses 
fontaines, sa verdure et son ambiance d’une autre époque. Dîner et logement à Gre-
nade. 
5ème Jour : Continuation du circuit vers SEVILLE, la capitale emblématique de l’An-
dalousie. Visite guidée pédestre du cœur historique de SEVILLE : le quartier de Santa 
Cruz, la cathédrale et la Giralda (entrée incluse). Déjeuner. Continuation de la visite de 
la ville : les bords du Guadalquivir, la Torre del Oro et l’île de la Cartuja. Découverte de 
la place d’Espagne et promenade dans le parc Maria Luisa. Installation pour 2 nuits dans 
la région de Séville. Dîner et logement. 

6ème Jour : Départ pour JEREZ DE LA FRONTERA, capitale de la culture équestre an-
dalouse. Promenade en ville pour découvrir les bâtiments de style renaissance et ba-
roque. Visite libre de l’école royale d’art équestre : les jardins et le palais del Recreo de 
las Cadenas, le musée des arts équestres et le musée de l’attelage. Déjeuner. Continua-
tion pour CADIZ. Découverte de la vieille ville avec le quartier del Populo, centre du 
village médiéval où se dresse la cathédrale, le quartier de Santa Maria, l’ancien quartier 
gitan et véritable foyer du flamenco et le quartier de la Vina, ancien vignoble devenu 
le principal quartier de la pêche et l’épicentre du Carnaval. Dîner et spectacle de fla-
menco au centre de SEVILLE. Logement. 
7ème Jour : Départ en direction de CORDOUE située sur la rive droite du Guadalqui-
vir. Visite guidée de la ville : la cathédrale, ancienne mosquée, l’une des plus grandes 
du monde (entrée incluse), le vieux quartier avec ses ravissants patios et ses ruelles 
blanches aux murs fleuris.  Déjeuner. Après-midi libre. Installation à l’hôtel. Dîner et lo-
gement. 
8ème Jour : Départ de l’Andalousie en direction de l’Espagne centrale par ANDUJAR, 
le défilé de DESPENAPERROS, LA MANCHA le pays de “ Don Quichotte ”, pour TOLEDE. 
Déjeuner. Visite guidée de la ville qui, à l’intérieur de ses remparts, dissimule de nom-
breux monuments dont la cathédrale gothique (entrée incluse), la synagogue, etc… 
Continuation vers MADRID la capitale du pays. Installation dans la périphérie pour 2 
nuits. Dîner et logement. 
9ème Jour : Matinée consacrée à la visite panoramique de MADRID. La capitale es-
pagnole est une ville singulière et surprenante qui unit harmonieusement les infra-
structures les plus modernes à un patrimoine artistique et culturel d’exception. 
Découverte des grandes avenues de la capitale et leurs monuments : le « Paseo de la 
Castellana », los Recoletos, la fontaine Cibeles, la cathédrale de l’Almudena, le Palais 
Royal et la Puerta del Sol, la plaza Mayor (extérieur des bâtiments). Déjeuner. Après-
midi libre pour la découverte individuelle ou pour la visite (avec supplément) de l’un 
de ses nombreux musées tels que le fameux musée du Prado qui renferme une incom-
parable collection de peintures. Dîner et logement. 
10ème Jour : Départ vers SARAGOSSE, la ville en brique rouge étalée au pied de ses 
deux cathédrales. Déjeuner. A travers la vallée de la NOYA, continuation en direction 
de la COSTA BRAVA pour la dernière étape du circuit. Dîner et logement.  
11ème Jour : Voyage retour par les autoroutes vers LE PERTHUS. Déjeuner libre en 
cours de route. Continuation par l’autoroute de la vallée du Rhône pour arriver dans 
votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit déjeuner inclus du 11ème jour, ¼ vin et eau aux repas, Le logement en hôtels 3/4* norme 
locale sur la base d’une chambre double, Les visites et excursions mentionnées au programme, Les services 
d’un guide accompagnateur local du 2ème au 10ème jour, Le spectacle de flamenco, Les taxes de séjour, 
L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons autres que celles mentionnées, Les déjeuners du 1er et 
11ème jour. 

Suppléments : Chambre individuelle 375 € - Assurance annulation : dès 55 € 

Acompte à l’inscription : 565 € 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité 

1er jour : Départ de votre région vers le tunnel du Grand St Bernard et les autoroutes 
italiennes en direction de MILAN. Déjeuner libre en cours de route. Poursuite du 
voyage jusqu’à la frontière italo-slovène et la Croatie. Installation à l’hôtel pour une 
nuit d’étape. Verre de bienvenue. Dîner et logement. 
2ème jour : Entrée en Croatie. Détente à Opatija. Après Rijeka, la route côtière offre 
des panoramas exceptionnels sur la mer et les iles. Ce littoral sauvage domine le puis-
sant massif du Velebit. Traversée en ferry afin d’atteindre l’ile de PAG aux paysages 
d’une grande originalité. Déjeuner sur l’île et promenade dans sa jolie capitale renais-
sance. Retour sur le continent. Continuation vers ZADAR qui conserve de nombreux 
témoignages de son passé florissant. Visite guidée du forum romain, de la rotonde ca-
rolingienne et de la cathédrale romaine. Installation à hôtel pour une nuit à BIOGRAD. 
Dîner et logement. 
3ème jour : Visite guidée de la ville de ŠIBENIK qui, protégée par 4 forteresses occupe 
un site stratégique à l’origine de son riche patrimoine. Promenade dans cette ville de 
pierre et visite de la cathédrale réputée pour la beauté de ses décorations et son bap-
tistère. Accueil dans un domaine traditionnel. Visite de sa collection ethnographique et 
déjeuner typique (vin compris). Visite guidée de la cité médiévale de TROGIR. Vous 
serez séduits par la découverte de ce véritable musée à ciel ouvert avec ses places, ses 
palais et sa cathédrale au superbe portail roman (visite). Arrivée à NEUM. Installation 
pour 3 nuits à votre hôtel en bord de mer. Dîner et logement. 

4ème jour : Départ pour STON, réputée pour sa muraille de 5,5 km de long, la plus 
longue d’Europe. A OREBIC, traversée en navette privative pour l’île de Korcula. Tapissée 
d’oliveraies et de vignobles, l’île abrite la cité médiévale de KORCULA, ville de naissance 
de Marco Polo. Visite guidée de cette ville pleine de charme et d’histoire incluant la 
cathédrale et son riche musée. Déjeuner de poissons. Temps libre pour se détendre sur 
la plus belle île de l’Adriatique. Retour sur le continent et à l’hôtel par les beaux pay-
sages de la presqu’île de Peljesac, réputée pour ses vins. Dîner et logement. 
5ème jour : Journée à DUBROVNIK, perle du patrimoine mondial de l’Unesco. Arrêt 
au panorama permettant de profiter de la vue sur la vieille ville construite à l’intérieur 
de puissants remparts. Passage par la célèbre porte Pile et visite guidée à pied de ses 
trésors : le cloître des Franciscains avec l’ancienne pharmacie (entrée incluse), la rue 
Prijeko, Saint Blaise et la cathédrale, le vieux port, le palais des Recteurs et le palais 
Sponza. Déjeuner dans la vieille ville. Temps libre pour faire le tour des remparts ou 
prendre le temps de flâner sur Stradun. Retour à l’hôtel. Dîner et logement. 
6ème jour : Très beau parcours le long de la Rivieria de MAKARSKA. Déjeuner dans 
les gorges de la Cetina. Arrivée à SPLIT, ville exceptionnelle construite dans les vestiges 
du palais de l’empereur Dioclétien. Visite guidée du palais, l’un des édifices les mieux 
conservés au monde de l’architecture romaine : les portes monumentales, la place du 
péristyle, le temple de Jupiter et du mausolée devenu cathédrale dès le 6ème siècle. 
Installation dans votre hôtel dans la région de Sibenik. Dîner et logement. 
7ème jour : Visite du parc national des chutes de la Krka, fleuve se jetant dans la mer 
par une succession de chutes et cascades, un des plus beaux sites naturels de Croatie. 
Promenade à la découverte de cette symphonie aquatique. Vous admirerez la force de 
l’eau qui continue à activer de vieux moulins (visite). Déjeuner cochon de lait. Parcours 
par l'arrière-pays, les plateaux de la lika et les montagnes boisées du Gorski Kotar. Ins-
tallation dans votre hôtel en Slovénie. Diner et logement. 
8ème jour : Départ pour la France. Voyage de retour direct par les autoroutes ita-
liennes, le tunnel du Grand St Bernard. Déjeuner libre en cours de route. Arrivée dans 
votre région en soirée. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du dîner du 1er 
jour au petit-déjeuner inclus du 8ème jour, Le logement en hôtels 3 et 4* norme locale sur la base d’une 
chambre double, Les services d’un guide accompagnateur local, Les visites et excursions mentionnées au 
programme, L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons, Les déjeuners du 1er et 8ème jour. 

Suppléments : Chambre individuelle 176 € - Assurance annulation :  dès 37 € 

Acompte à l’inscription : 370 € 

Formalités : Carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité (moins de 10 ans) obligatoire. 

Hauts lieux d’Andalousie 
Barcelone - Valence - Grenade - Séville - Jerez 
de la Frontera - Cordoue - Tolède - Madrid

Du 20 au 30  
Octobre 2023 

Prix par personne  

1880 €

Croatie enchanteresse

Du 27  
Septembre au 4  
Octobre 2023 

Prix par personne  

1225 €
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Boissons incluses



1er jour : Départ tôt de votre région par les autoroutes pour MARSEILLE. Déjeuner. Visite 
en petit train de MARSEILLE. Temps libre sur le marché de Noël. Installation à l’hôtel. Dîner 
et logement. 
2ème jour : Départ pour CASSIS. Visite guidée spéciale « Traditions de Noël en Provence ». 
Cette visite sera l’occasion d’écouter un conte Provençal de Noël.  Déjeuner. Voyage retour 
par les autoroutes pour arriver en soirée dans votre région. 

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au déjeuner inclus du 2ème jour, Le logement en hôtel 3* norme locale sur la base d’une chambre 
double, Les visites et excursions mentionnées au programme, L’assurance assistance rapatriement  
offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons. 

Suppléments : Chambre individuelle 54 €  
- Assurance annulation :  dès 15 € 

Acompte à l’inscription : 115 € 

Marchés de Noël Marseille 
Cassis

Du 9 au 10  
Décembre 2023 

Prix par personne  

380 €

1er jour : Départ vers la frontière suisse, l’Allemagne et TRIBERG. Déjeuner. Visite du 
musée de la Forêt Noire qui possède une collection unique d’horloges, de coucous, d’orgues 
de barbarie… Continuation vers FURTWANGEN et installation pour 2 nuits à l’hôtel. Un vin 

chaud de bienvenue vous sera offert. Dîner et logement. 
2ème jour : Journée au cœur de la Forêt Noire. Passage vers le légendaire lac de Mummel-
see. Déjeuner dans une ferme-auberge. Poursuite par la magnifique route des crêtes qui 
offre de splendides points de vue jusqu’à BADEN-BADEN. Temps libre pour la visite du mar-
ché de Noël. Retour à l’hôtel pour le dîner. Logement. 
3ème jour : Visite guidée de FREIBOURG-EN-BRISGAU : la célèbre cathédrale gothique et 
sa tour surmontée d’une flèche, l’ancien hôtel de ville… Déjeuner. Voyage de retour direct 
par les autoroutes pour arriver dans votre région en soirée.  

Notre prix comprend : Le voyage en autocar de grand tourisme, La pension complète du déjeuner du 
1er jour au déjeuner inclus du 3ème jour, Le logement en hôtel 3* norme locale sur la base d’une chambre 
double, Les services d’un guide accompagnateur local, Les visites et excursions mentionnées au pro-
gramme,  L’assurance assistance rapatriement offerte. 

Notre prix ne comprend pas : Les boissons. 

Suppléments : Chambre individuelle 50 € - Assurance annulation :  dès 18 € 

Acompte à l’inscription : 160 € 

Nota : L’ordre des visites pourra être inversé. 

Formalités : Carte nationale d’identité en cours de validité  

Marchés de Noël en Forêt 
Noire

Du 1er au 3  
Décembre 2023 

Prix par personne  

525 €
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Départ vers la fron-
tière suisse et les 
autoroutes pour 
Strasbourg. Le 
marché de Noël 
installé aux abords 
de la prestigieuse 
cathédrale, est 
l’une des attrac-
tions à ne pas man-
quer en ce mois de 
décembre. Départ 
vers 16h45 pour le 
retour direct dans 
votre région.  

(Le déjeuner est laissé libre). 
Départs limités à : THONON – EVIAN  
Départ vers 5h30 – retour vers 22h45

Départ vers la frontière 
Suisse et Montreux pour 
découvrir le plus beau 
marché de Noël suisse 
avec ses 150 artisans et 
marchands. Des chalets 
décorés et illuminés 
dans la grande tradition 
de Noël, des dégusta-
tions culinaires du pays 
dans une ambiance cha-
leureuse… 

Départs limités à : THONON – EVIAN 
Possibilité départ d’ANNEMASSE avec un minimum de 
5 personnes inscrites. 
Départ vers 13h – retour vers 19h15

Départ en début d’après-midi pour Lyon : son marché de 
Noël Place Carnot, ses rues piétonnes du quartier St Jean, 
de la place Bellecour. Découverte libre des illuminations. 
(Le dîner est laissé libre). 
Départs limités à : EVIAN – THONON – ANNEMASSE 
Départ vers 13h30

Départ vers la fron-
tière suisse et les au-
toroutes pour le 
marché de Noël mé-
diéval de Ribeauvillé 
: échoppes artisa-
nales, campement 
médiéval, feu, mu-
sique et danses… 
puis découverte du 
marché de Noël de 
Riquewihr. Départ 
vers 17h pour le re-
tour direct dans 
votre région. (Le dé-
jeuner est laissé 
libre à Ribeauvillé). 

Départs limités à : THONON – EVIAN et LE FAYET – 
SALLANCHES – CLUSES – ANNEMASSE. 
Départ vers 6h – retour vers 22h15

Départ vers la frontière 
suisse et les autoroutes 
pour Colmar  et son 
marché de Noël. Vous 
trouverez au détour des 
rues de la vieille ville, les 
animations et illumina-
tions de Noël et décou-
vrirez crèche, santons, 
artisanat, vin chaud, 
etc… L’après-midi dé-
couverte du marché de 
Noël de Kaysersberg, 
blotti autour de l’église. 
Départ vers 17h pour le 

retour direct dans votre région. (Le déjeuner est laissé libre 
à Colmar). 
Départs limités à : THONON – EVIAN et LE FAYET – 
SALLANCHES – CLUSES – ANNEMASSE. 
Départ vers 6h – retour vers 22h30 

Départ vers la fron-
tière suisse pour 
Gruyères. Temps 
libre au marché de 
Noël dédié à l’arti-
sanat et aux saveurs 
de Noël. Poursuite 
jusqu’à Montreux, 
pour la découverte 
le long des quais du 
marché de Noël qui 
met en valeur la 
tradition et l’artisa-
nat du terroir.  

(Le déjeuner est laissé libre à Gruyères).  
Départs limités à : THONON – EVIAN  
Possibilité départ d’ANNEMASSE avec un minimum de 
5 personnes inscrites.  
Départ vers 8h45 – retour vers 19h15 

MARCHES DE NOEL RIBEAUVILLE  
ET RIQUEWIHR 
Dimanche 10 Décembre 2023 59 €

LA FETE DES LUMIERES  
A LYON 
Samedi 9 Décembre 2023 46 €

APRES-MIDI AU MARCHE  
DE NOEL DE MONTREUX 
Dimanche 3 Décembre 2023 
Mercredi 13 Décembre 2023 26 € 

MARCHE DE NOEL  
DE STRASBOURG 
Samedi 2 Décembre 2023 66 €

MARCHES DE NOEL COLMAR  
ET KAYSERSBERG 
Samedi 16 Décembre 2023 59 €

MARCHES DE NOEL DE 
GRUYERES ET MONTREUX 
Dimanche 17 Décembre 2023 39 €



ASSURANCES ET CONDITIONS D’ANNULATION 
ASSURANCE ASSISTANCE RAPATRIEMENT : Contrat ASSURINCO N° 4636 
Tous nos voyages (à l’exception de nos escapades de la journée) incluent l’assurance assistance-rapatriement. 
Assistance aux personnes en cours de voyage en cas de maladie ou accident corporel à l’étranger (sauf l’aggra-
vation d’une maladie chronique ou préexistante) 
Organisation du transport en cas de retour anticipé pour cause d’hospitalisation ou de décès d’un membre de 
votre famille (ascendant ou descendant au 1er degré)  
Assistance en cas de décès : transport du cercueil vers un pays de l’Union Européenne ou de la Suisse et prise 
en charge des frais funéraires nécessaires au transport à concurrence de 1500 € 
ASSURANCE ANNULATION : Contrat ASSURINCO N° 4637 
Si vous devez annuler avant son départ le voyage pour lequel vous êtes inscrit, nous appliquerons des pénalités 
incontournables (voir détail dans les conditions d’annulation ci-après). 
Pour votre tranquillité, nous vous proposons de souscrire lors de votre inscription auprès de nos bureaux une 
assurance « annulation » (uniquement pour les voyages de plusieurs jours) afin de vous garantir des pénalités 
appliquées. 
Son supplément de prix est indiqué en regard de chaque programme de voyage. 
Nous vous invitons à prendre connaissance des conditions spécifiques de cette assurance (seules valables 
juridiquement) dans le fascicule qui vous sera remis avec votre contrat de voyage. 
Nous attirons votre attention sur le fait que l’assurance annulation ne couvre que les motifs graves reconnus 
après enquête de l’assureur qui est seul habilité à juger si le remboursement des sommes versées est acceptable 
ou non. 
CONDITIONS D'ANNULATION  
Si un voyageur annule sa participation plus de 30 jours avant le départ les sommes versées lui seront soit re-
portées sur un autre voyage, soit remboursées sous retenue de 50 € par personne pour frais de constitution 
de dossier et du montant de la prime d’assurance (non remboursables par l'assurance).  
Passé ce délai, les frais d'annulation seront les suivants : 
BAREME STANDARD 
- Entre 30 et 21 jours avant le départ : 25 % du prix du voyage. 
- Entre 20 et 8 jours avant le départ : 50 % du prix du voyage. 
- Entre 7 et 2 jours avant le départ : 75% du prix du voyage. 
Moins de 2 jours avant le départ : 100 % du prix du voyage. 
BAREME SPECIAL VOYAGE CORSE 
- Entre 30 et 15 jours avant le départ : 50 % du prix du voyage. 
- De 14 jours au jour du départ : 100 % du prix du voyage. 
Les frais d’annulation vous seront remboursés (hormis une éventuelle franchise) dans les cas mentionnés dans 
le fascicule d’assurance remis avec votre contrat 
INTERRUPTION DE VOYAGE  
Si vous devez interrompre votre voyage garanti par le contrat d’assurance, vous serez remboursé, au prorata 
temporis à compter du jour suivant le rapatriement (frais de transport et location de voiture non compris), des 
prestations terrestres non consommées suite à un rapatriement médical ou à un retour prématuré. 
CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR : 
N’oubliez pas d’annuler dès les premiers symptômes ou dès la survenance de votre accident. Si vous an-
nulez tardivement, l’assurance ne prendra en charge que les frais d’annulation exigibles à la date de la sur-
venance de l’événement générateur du sinistre. 
Vous devrez aviser immédiatement l’agence auprès de laquelle vous avez effectué votre réservation et confirmer 
aussitôt par écrit. Un dossier d’annulation vous sera adressé. Il devra être dûment complété et retourné par 
vous-même directement à l’assurance. 
En aucun cas notre agence ne peut décider d’un remboursement. Elle ne sera que l’intermédiaire entre la com-
pagnie d’assurances et le voyageur pour éventuellement assister ce dernier dans la constitution de son dossier 
d’annulation.   
Tout changement de date de départ entraînera des frais de dossier et sera considéré comme une annulation à 
partir de 30 jours avant le départ avec les frais correspondants. 
Les frais d’annulation n’entrent pas dans le calcul des indemnités en cas d’annulation du voyage de la part des 
Voyages SAT. 

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE DES VOYAGES 2023 
1. INSCRIPTION AU VOYAGE 
L’inscription à l’un de nos voyages implique l’adhésion sans réserve à l’ensemble de nos conditions particulières.  
Vous pouvez vous inscrire de différentes façons : dans toutes nos agences auprès de nos conseillères voyages, 
par téléphone, ou par courriel, avec paiement CB à distance, par correspondance sur papier libre. 
Sachez que vous pouvez bénéficier d’un délai de réflexion en demandant une option de réservation. Celle-ci 
vous sera consentie pour une durée maximum de 10 jours. Passé ce délai, sans confirmation de votre part par 
le versement de l’acompte, elle sera automatiquement annulée. 
Toute inscription doit être accompagnée d'un acompte de 30 % du prix du voyage (50% pour certains voyages). 
Le solde devra être versé au moins 21 jours avant le départ (au plus tard 1 mois avant le départ pour certains 
voyages). 
Attention : Le non-respect de ces délais pourra entraîner, sans relance de notre part, l’annulation automatique 
de votre inscription. 
Si vous vous inscrivez tardivement (dans le mois précédant le départ) nous vous demanderons de régler la to-
talité de votre voyage. 
Après enregistrement de votre inscription, il vous sera remis un contrat de voyage en double exemplaire dont 
l’un devra nous être retourné dûment signé et accepté. 
2. DATE D’INSCRIPTION et PLACE DANS L’AUTOCAR 
Il est recommandé de s'inscrire le plus tôt possible pour nous permettre de garantir rapidement le départ du 
voyage celui-ci étant soumis à l’enregistrement d’un nombre minimum de 25 participants dans le mois précé-
dant le départ. 
Par ailleurs, bien que chacune des places de nos autocars soit bonne à tous points de vue : confort, visibilité, etc 
..., elles sont numérotées et attribuées pour toute la durée du voyage dans l'ordre des inscriptions. Il est donc 
de l'intérêt de nos clients de se faire inscrire dès qu'ils ont fixé leur choix pour obtenir facilement leur fauteuil 
préféré. 
3. CHAMBRES INDIVIDUELLES  
Nous faisons le maximum pour obtenir de nos hôteliers les chambres individuelles qui nous sont demandées. 
Sachez qu’elles ne sont généralement pas les mieux placées, ni les plus confortables, et qu’elles sont de surcroît, 
extrêmement limitées en nombre (4 maximum par voyage). C’est pourquoi nous faisons appel à votre com-
préhension pour ne pas tenir rigueur de nos éventuels refus. 
Leur supplément de prix étant officiellement homologué, il nous est impossible de le refuser. Le supplément 
chambre individuelle exigé par les hôteliers correspond à l’utilisation d’une chambre par une seule personne et 
n’est pas fonction du nombre de lits dans la chambre, ni de la superficie ou du confort de cette dernière. 
4. CHAMBRES A PARTAGER 
Tout voyageur s'étant inscrit seul, en souhaitant partager sa chambre avec un autre voyageur du même sexe, 
devra obligatoirement acquitter le supplément chambre individuelle si, lors du départ, la composition du groupe 
ne nous permet pas de compléter sa chambre. Compte tenu des annulations de dernière minute toujours pos-
sibles, ce supplément pourra être demandé jusqu’au moment du départ. Nous n’assumons aucune responsabilité 
quant au choix de la personne qui partagera la chambre. 
5. CHAMBRES TRIPLES 
L’inscription en chambre triple est acceptée, mais elle ne peut être garantie formellement certains hôtels ne 
disposant pas de ce type de chambre. Elle vous sera donc reconfirmée après accord de l’hôtelier.  
Souvent la chambre triple sera une chambre double dans laquelle l’hôtelier aura ajouté un troisième lit ou un 
canapé-lit au détriment de l’espace et du confort, surtout lorsqu’il s’agit de 3 personnes adultes. Le prix par 
personne en chambre triple est le même qu’en chambre double. 
6. HORAIRES DE DEPARTS  
Ils seront confirmés dans les 8 jours précédant le départ du voyage par l’envoi d’une lettre de convocation.  
7. LIEUX DE DEPARTS  
Pour tous nos voyages, nous offrons le choix de nombreux lieux de départ (voir tableau de la page 12) 
Votre lieu de rendez-vous doit être déterminé au moment de l'inscription et au plus tard 8 jours avant 
votre départ. Passé ce délai, pour des raisons d'organisation de notre service d'exploitation, aucune modification 
ne pourra intervenir. 
De même, aucune demande de prise en charge particulière ne pourra être prise en compte car le moindre détour 
retarde le circuit et mécontente l’ensemble des voyageurs.  
8. ANNULATION DU FAIT DE L’ORGANISATEUR 
Tous nos départs sont conditionnés à un nombre minimum de 25 voyageurs. Si ce nombre n’est pas atteint, 
nous nous réservons le droit d'annuler le voyage conformément à l’article L211-14 du code du tourisme. Les 
voyageurs seront alors intégralement remboursés des paiements effectués et ne pourront prétendre à aucune 
indemnisation supplémentaire. 
L’annulation est notifiée au voyageur dans un délai fixé par le contrat, mais au plus tard : 
20 jours avant le début du voyage dans le cas de voyages dont la durée dépasse 6 jours, 
07 jours avant le début du voyage dans le cas de voyages dont la durée est de 2 à 6 jours, 
48 heures avant le début du voyage dans le cas de voyages inférieurs à 2 jours. 
9. FORMALITES DE POLICE, DOUANIERES, DE SECURITE SOCIALE 
Pour tous les voyages, les participants devront être en possession d’une carte nationale d’identité ou 
d’un passeport en cours de validité. Attention : la prolongation de 5 ans de la Carte d’Identité n’est pas ac-
ceptée dans tous les pays. 
Dans le cas contraire, nous serons contraints de décliner toute responsabilité en cas de refus d’entrée sur leur 
territoire par les autorités locales. 
Les enfants mineurs (moins de 18 ans) quittant le territoire métropolitain devront être porteurs d’un passeport 
ou d’une carte d’identité en cours de validité. Ils devront en outre être en possession d’une autorisation de 
sortie du territoire s’ils voyagent sans leurs parents ou avec un de leurs parents ne portant pas le même nom 
qu’eux. 
Les ressortissants étrangers, doivent se signaler comme tels, lors de l’inscription. Ils doivent se conformer à la 
législation du pays d’origine et à celle du pays visité. Ils devront se renseigner directement auprès des consulats 
ou ambassades des pays traversés.  
L’état civil de chaque participant inscrit sur le contrat de voyage doit être strictement identique à celui figurant 
sur la carte nationale d’identité ou le passeport. 

Nous ne pourrons en aucun cas supporter les frais supplémentaires ou les frais d’annulation résultant de l’im-
possibilité où serait un voyageur de présenter les documents requis et de participer au voyage. 
Nous conseillons à chaque voyageur se rendant dans un pays d’Europe de retirer auprès de sa caisse de 
Sécurité Sociale une carte Européenne d’assurance maladie qui facilitera le remboursement d’éventuels 
frais médicaux engagés durant le voyage. 
10.  CESSION DE CONTRAT 
Lorsque le voyageur se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage il a la possibilité de céder son inscription 
à une autre personne. 
Cette transmission de contrat doit s’effectuer dans les conditions suivantes : 
1) nous informer de cette décision et effectuer les formalités au plus tard 7 jours avant le départ du voyage, 
2) nous communiquer le nom du remplaçant et ses coordonnées, 
3) nous faire parvenir un engagement écrit du remplaçant confirmant son inscription au voyage et l’acceptation 
des conditions de vente. 
4) nous tenir informés des modalités financières de la transaction. 
La cession de contrat n’est effective qu’après établissement par nos services d’une nouvelle confirmation d’ins-
cription au nom de votre remplaçant. 
11. MODIFICATION DE L’INFORMATION PREALABLE ET RESPONSABILITE 
Nos circuits et séjours sont étudiés avec le plus grand soin. Toutefois des éléments nouveaux intervenant entre 
la rédaction des programmes et le départ du voyage peuvent nous amener à apporter des modifications dans 
le but de garantir à nos clients le meilleur service possible.  
En cas de nécessité nous nous réservons expressément le droit de :  
- pré-acheminer les voyageurs par train, taxi ou services réguliers,  
- modifier les itinéraires, les horaires et l’ordre des excursions, 
- substituer un moyen de transport par un autre, 
- remplacer un hôtel par un établissement équivalent même en cours de voyage. 
En cas de panne, d’accident, d’embouteillage ou retard dus aux difficultés de circulation ou aux mauvaises 
conditions climatiques, nos conducteurs ou accompagnateurs feront le maximum pour éviter les perturbations 
dans le déroulement du programme. S’ils étaient amenés à modifier celui-ci, les clients ne pourront prétendre 
comme seule indemnité qu’au remboursement des services payants prévus initialement et dont ils auraient 
été privés. 
Par ailleurs, agissant en tant qu’intermédiaire auprès des compagnies maritimes, hôteliers, restaurateurs et 
autres prestataires, nous ne saurions être tenus pour responsables des cas de force majeure en général et en 
particulier des faits de grève, manifestations, fêtes civiles et religieuses ou pandémies. 
12.  APTITUDE AU VOYAGE 
Nous nous réservons la possibilité de refuser l’inscription de tout voyageur dont l’état physique ou psychique 
ne nous semblerait pas compatible avec le type de voyage choisi. De même pour des raisons de sécurité dans 
l’autocar, nous ne pouvons pas inscrire les enfants de moins de 5 ans pour des voyages de plusieurs jours. 
Chaque voyageur reste responsable individuellement de ses actes. Nous ne saurions en aucun cas assurer une 
quelconque responsabilité de garde.  
Les personnes placées sous une mesure de protection juridique (tutelle ou curatelle) ont l’obligation de faire 
état de leur placement à l’inscription. Elles doivent être accompagnées par une personne responsable pendant 
tout le voyage. 
Les clients participant à l’un de nos voyages s’engagent à respecter les horaires et les programmes. Dans le cas 
contraire, ils assumeront personnellement les frais supplémentaires. 
3.  BAGAGES 
Chaque voyageur reste personnellement responsable de ses bagages et effets personnels pendant toute 
la durée du voyage. 
Ils sont transportés gratuitement et nous attirons spécialement l'attention de notre clientèle sur le fait que ni 
notre société, ni notre personnel (conducteur et accompagnateur) ne sauraient être tenus pour responsables 
des objets et valeurs laissés sans surveillance dans les autocars et pouvant être dérobés. De même tout dégât 
pouvant survenir lors du transport devra être immédiatement signalé et constaté par notre personnel avant la 
fin du voyage car aucune réclamation ultérieure ne pourra être prise en compte.  De plus, devant le nombre 
croissant d’objets personnels oubliés dans les hôtels, les restaurants ou les autocars, et la difficulté de les iden-
tifier, il nous sera impossible de nous charger tant de la recherche que du retour de ces objets. 
14.  PRIX  
Nos prix sont calculés de manière forfaitaire, incluant un ensemble de prestations décrites dans les programmes. 
Ils sont basés sur un certain nombre de nuits et ne correspondent pas nécessairement à un nombre déterminé 
de journées entières.  
Les prix indiqués dans cette brochure ont été établis en fonction des conditions économiques et des différents 
taux de change de l’euro par rapport aux monnaies étrangères connus au 1er Janvier 2023. Toute modification 
de ces conditions peut entraîner changement de prix dans le cadre de la législation en vigueur. 
15.  REVISIONS DE PRIX 
Nous nous réservons la possibilité de réviser nos tarifs en cas de modification du cours des devises, en cas de 
variation du prix des transports et des taxes, en cas de hausse du carburant. Une modification des tarifs pourra 
intervenir jusqu’à 30 jours avant le départ. 
16.  NOS PRIX COMPRENNENT  
-  Le voyage en autocar de grand tourisme, et pour certains voyages le transport complémentaire par bateau, 
ferry-boat, autocars locaux, train, 
-  Le logement dans des hôtels soigneusement sélectionnés sur la base de la chambre double avec bain ou 
douche et W-C, 
-  Les repas comme indiqué sur chaque programme, taxes et services compris, 
-  Les visites et excursions prévues au programme avec, si mentionné, guide ou accompagnateur local  
-  L'assurance assistance-rapatriement offerte. 
17.  NOS PRIX NE COMPRENNENT PAS  
- Les boissons (sauf mention spéciale), 
- Les excursions, soirées ou prestations mentionnées "en option" ou "facultatives" 
- les taxes de séjour, 
- L'assurance annulation de voyage, 
- Le port des bagages, 
- Les dépenses d’ordre personnel ou toutes dépenses extraordinaires consécutives à un événement dont l’agence 
ne peut être tenue pour responsable, tels que grèves, bateaux retardés du fait des compagnies, mauvaises condi-
tions atmosphériques, etc… 
Nota : Les excursions ou soirées supplémentaires proposées en cours de voyage par des guides locaux ne peu-
vent engager la responsabilité de notre agence.  
18. CHANGE OU DEVISES 
Les voyageurs résidant en France et se rendant à l’étranger peuvent emporter à chaque voyage, tout moyen de 
paiement (dans la limite autorisée) en euros ou en devises étrangères. La plupart des grands hôtels possèdent 
un bureau de change. Toutefois pour votre tranquillité il sera préférable, chaque fois que possible, de vous munir 
à l’avance de devises du pays visité. 
19 ANIMAUX 
Nos amis les animaux ne sont malheureusement pas admis dans nos voyages. 
20. INTERRUPTION DE VOYAGE 
Tout voyage interrompu ou abrégé du fait du voyageur et pour quelque cause que ce soit, ne donnera lieu à 
aucun remboursement. De même aucun remboursement ne pourra intervenir si le client ne se présente pas à 
l’heure précise et au lieu mentionné sur sa convocation, ou s’il ne peut présenter les documents de police exigés 
pour son voyage (passeport, carte d’identité, etc…). 
21. REGIMES ALIMENTAIRES 
Nous ne pouvons garantir aux personnes soumises à un régime alimentaire particulier que nos prestataires 
restaurateurs pourront en tenir compte. 
22. QUESTIONNAIRES DE SATISFACTION - RECLAMATIONS 
Les questionnaires de satisfaction que nous vous remettons à l’issue du voyage sont destinés à connaître votre 
opinion et à améliorer sans cesse la qualité de nos prestations. Ils ne peuvent en aucun cas servir de support à 
l’expression de réclamations écrites et ne pourront être traités à ce titre. 
Pour toute prestation non conforme au contrat, et faite constater sur place, les réclamations devront nous être 
adressées par L.R.A.R. dans les 15 jours suivant le retour du voyage. 
Après avoir saisi le service Tourisme SAT, à défaut de réponse dans un délai de 60 jours ou en cas de réponse ne 
le satisfaisant pas, le client peut saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage dont les coordonnées et les mo-
dalités de saisine sont disponibles sur son site : www.mtv.travel ou à l’adresse MTV Médiation Tourisme Voyage 
– BP 80303 – 75283 Paris Cedex 17. 
23 -TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
Conformément à la loi informatique et libertés modifiée par le Règlement Général sur la Protection des Données 
personnelles, le voyageur est informé que SAT VOYAGES collecte certaines données personnelles aux fins de 
gestion des réservations et de l’exécution du contrat de voyage. Ces données personnelles peuvent être trans-
mises à des tiers partenaires de SAT VOYAGES dans le cadre de l’exécution du voyage. SAT VOYAGES prend 
toutes précautions utiles pour sécuriser et préserver leur confidentialité. Le consentement du voyageur sera 
recueilli à chaque fois que ce sera nécessaire. Le voyageur dispose cependant à tout moment d’un droit d’accès 
aux informations le concernant, d’un droit de rectification, d’un droit d’effacement, d’un droit d’opposition, et 
d’un droit de portabilité. Il peut exercer ces droits en adressant un courrier à SAT VOYAGES à l’adresse électro-
nique sat.tourisme@orange.fr. 
24. RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE et AGREMENTS : 
Certificat d’immatriculation au registre des Opérateurs de voyages et séjours : N°IM 074100095 
R.C. N° B 797 280 757 
Responsabilité civile professionnelle : Compagnie GENERALI représentée par le cabinet FILHET – ALLARD 
et Cie – 11/13 Rue René Jacques – 92130 ISSY LES MOULINEAUX  
Garantie financière : APST 15 AVENUE CARNOT 75017 PARIS Tél. 01 4 09 25 35 Email : info@apst.travel 
TVA Intracommunautaire : FR 84797280757 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Extrait du Code du Tourisme fixant les conditions d’exercice des activités rela-
tives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours. 
Article R211-3 : Toute offre et toute vente des prestations mentionnées à l'article L. 
211-1 donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies 
par la présente section.  

Article R211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition 
des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électro-
nique. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse de l'organisateur ou du dé-
taillant ainsi que l'indication de son immatriculation au registre prévu à l'article L. 141-3 
ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou 
de l'union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 
Article R211-4  : Préalablement à la conclusion du contrat, l'organisateur ou le détaillant 
doit communiquer au voyageur les informations suivantes : 
1° Les caractéristiques principales des services de voyage : 
a) La ou les destinations, l'itinéraire et les périodes de séjour, avec les dates et, lorsque le logement est compris, 
le nombre de nuitées comprises ; 
b) Les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les lieux, dates et heures de départ et de retour, la 
durée et le lieu des escales et des correspondances. Lorsque l'heure exacte n'est pas encore fixée, l'organisateur 
ou le détaillant informe le voyageur de l'heure approximative du départ et du retour ; 
c) La situation, les principales caractéristiques et, s'il y a lieu, la catégorie touristique de l'hébergement en vertu 
des règles du pays de destination  
d) Les repas fournis ; 
e) Les visites, les excursions ou les autres services compris dans le prix total convenu pour le contrat ; 
f) Lorsque cela ne ressort pas du contexte, si les services de voyage éventuels seront fournis au voyageur en 
tant que membre d'un groupe et, dans ce cas, si possible, la taille approximative du groupe ; 
g) Lorsque le bénéfice d'autres services touristiques fournis au voyageur repose sur une communication verbale 
efficace, la langue dans laquelle ces services seront fournis ; 
h) Des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour de vacances est, d'une manière générale, adapté 
aux personnes à mobilité réduite et, à la demande du voyageur, des informations précises sur l'adéquation du 
voyage ou du séjour de vacances aux besoins du voyageur ; 
2° La dénomination sociale et l'adresse géographique de l'organisateur et du détaillant, ainsi que leurs coor-
données téléphoniques et, s'il y a lieu, électroniques ; 
3° Le prix total incluant les taxes et, s'il y a lieu, tous les frais, redevances ou autres coûts supplémentaires, ou, 
quand ceux-ci ne peuvent être raisonnablement calculés avant la conclusion du contrat, une indication du type 
de coûts additionnels que le voyageur peut encore avoir à supporter ; 
4° Les modalités de paiement, y compris le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte et 
le calendrier pour le paiement du solde, ou les garanties financières à verser ou à fournir par le voyageur ; 
5° Le nombre minimal de personnes requis pour la réalisation du voyage ou du séjour et la date limite men-
tionnée au III de l'article L. 211-14 précédant le début du voyage ou du séjour pour une éventuelle résolution 
du contrat au cas où ce nombre ne serait pas atteint ; 
6° Des informations d'ordre général concernant les conditions applicables en matière de passeports et de visas, 
y compris la durée approximative d'obtention des visas, ainsi que des renseignements sur les formalités sani-
taires, du pays de destination ; 
7° Une mention indiquant que le voyageur peut résoudre le contrat à tout moment avant le début du voyage 
ou du séjour, moyennant le paiement de frais de résolution appropriés ou, le cas échéant, de frais de résolution 
standard réclamés par l'organisateur ou le détaillant, conformément au I de l'article L. 211-14 ; 
8° Des informations sur les assurances obligatoires ou facultatives couvrant les frais de résolution du contrat 
par le voyageur ou sur le coût d'une assistance, couvrant le rapatriement, en cas d'accident, de maladie ou de 
décès. 
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de l'article L. 211-2, l'organisateur ou le détaillant et 
le professionnel auxquels les données sont transmises veillent à ce que chacun d'eux fournisse, avant que le 
voyageur ne soit lié par un contrat, les informations énumérées au présent article dans la mesure où celles-ci 
sont pertinentes pour les services de voyage qu'ils offrent. 
Le formulaire par lequel les informations énumérées au présent article sont portées à la connaissance du voya-
geur est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé du tourisme et du ministre chargé de l'économie et des fi-
nances. Cet arrêté précise les informations minimales à porter à la connaissance du voyageur lorsque le contrat 
est conclu par téléphone. 
Article R211-5 : Les informations mentionnées aux 1°, 3°, 4°, 5° et 7° de l'article R. 211-
4 communiquées au voyageur font partie du contrat et ne peuvent être modifiées que 
dans les conditions définies à l'article L. 211-9. 
Article R211-6 : Le contrat doit comporter, outre les informations définies à l'article R. 
211-4, les informations suivantes : 
1° Les exigences particulières du voyageur que l'organisateur ou le détaillant a acceptées ; 
2° Une mention indiquant que l'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution 
de tous les services de voyage compris dans le contrat conformément à l'article L. 211-16 et qu'ils sont tenus 
d'apporter une aide au voyageur s'il est en difficulté, conformément à l'article L. 211-17-1 ; 
3° Le nom de l'entité chargée de la protection contre l'insolvabilité et ses coordonnées, dont son adresse géo-
graphique ; 
4° Le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, l'adresse électronique et, le cas échéant, le numéro de télécopieur 
du représentant local de l'organisateur ou du détaillant, d'un point de contact ou d'un autre service par l'inter-
médiaire duquel le voyageur peut contacter rapidement l'organisateur ou le détaillant et communiquer avec 
lui de manière efficace, demander une aide si le voyageur est en difficulté ou se plaindre de toute non-conformité 
constatée lors de l'exécution du voyage ou du séjour ; 
5° Une mention indiquant que le voyageur est tenu de communiquer toute non-conformité qu'il constate lors 
de l'exécution du voyage ou du séjour conformément au II de l'article L. 211-16 ; 
6° Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou une autre personne autorisée, voyagent sur la base 
d'un contrat comprenant un hébergement, des informations permettant d'établir un contact direct avec le mi-
neur ou la personne responsable du mineur sur le lieu de séjour du mineur ; 
7° Des informations sur les procédures internes de traitement des plaintes disponibles et sur les mécanismes 
de règlement extrajudiciaire des litiges et, s'il y a lieu, sur l'entité dont relève le professionnel et sur la plateforme 
de règlement en ligne des litiges prévue par le règlement (UE) n° 524/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ; 
8° Des informations sur le droit du voyageur de céder le contrat à un autre voyageur conformément à l'article 
L. 211-11. 
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de l'article L. 211-2, le professionnel auquel les 
données sont transmises informe l'organisateur ou le détaillant de la conclusion du contrat donnant lieu à la 
création d'un forfait. Le professionnel lui fournit les informations nécessaires pour lui permettre de s'acquitter 
de ses obligations en tant qu'organisateur. Dès que l'organisateur ou le détaillant est informé de la création 
d'un forfait, il fournit au voyageur, sur un support durable, les informations mentionnées aux 1° à 8°. 
Article R211-7 : Le voyageur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a 
produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer l'organisateur ou le détaillant de sa décision 
par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du 
voyage. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable de l'organisateur ou du dé-
taillant. 
Article R211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, 
dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il mentionne les modalités précises de calcul, 
tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, notamment le montant des frais de 
transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix 
du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, ainsi que le cours 
de la ou des devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix figurant au 
contrat. 
En cas de diminution du prix, l'organisateur ou le détaillant a le droit de déduire ses dépenses administratives 
réelles du remboursement dû au voyageur. A la demande du voyageur, l'organisateur ou le détaillant apporte la 
preuve de ces dépenses administratives. 
Article R211-9 : Lorsque, avant le départ du voyageur, l'organisateur ou le détaillant se 
trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments essentiels du contrat, s'il 
ne peut pas satisfaire aux exigences particulières mentionnées au 1° de l'article R. 211-6, 
ou en cas de hausse du prix supérieure à 8 %, il informe le voyageur dans les meilleurs dé-
lais, d'une manière claire, compréhensible et apparente, sur un support durable : 
1° Des modifications proposées et, s'il y a lieu, de leurs répercussions sur le prix du voyage ou du séjour ; 
2° Du délai raisonnable dans lequel le voyageur doit communiquer à l'organisateur ou au détaillant la décision 
qu'il prend ; 
3° Des conséquences de l'absence de réponse du voyageur dans le délai fixé ; 
4° S'il y a lieu, de l'autre prestation proposée, ainsi que de son prix. 
Lorsque les modifications du contrat ou la prestation de substitution entraînent une baisse de qualité du voyage 
ou du séjour ou de son coût, le voyageur a droit à une réduction de prix adéquate. 
Si le contrat est résolu et le voyageur n'accepte pas d'autre prestation, l'organisateur ou le détaillant rembourse 
tous les paiements effectués par le voyageur ou en son nom dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
au plus tard quatorze jours après la résolution du contrat, sans préjudice d'un dédommagement en application 
de l'article L. 211-17. 
Article R211-10 : L'organisateur ou le détaillant procède aux remboursements requis en 
vertu des II et III de l'article L. 211-14 ou, au titre du I de l'article L. 211-14, rembourse tous 
les paiements effectués par le voyageur ou en son nom moins les frais de résolution ap-
propriés. Ces remboursements au profit du voyageur sont effectués dans les meilleurs délais 
et en tout état de cause dans les quatorze jours au plus tard après la résolution du contrat. 
Dans le cas prévu au III de l'article L. 211-14, l'indemnisation supplémentaire que le voyageur est susceptible 
de recevoir est au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait à 
cette date. 
Article R211-11 : L'aide due par l'organisateur ou le détaillant en application de l'article 
L. 211-17-1 consiste notamment : 
1° A fournir des informations utiles sur les services de santé, les autorités locales et l'assistance consulaire  
2° A aider le voyageur à effectuer des communications longue distance et à trouver d'autres prestations de 
voyage. 
L'organisateur ou le détaillant est en droit de facturer un prix raisonnable pour cette aide si cette difficulté est 
causée de façon intentionnelle par le voyageur ou par sa négligence. Le prix facturé ne dépasse en aucun cas 
les coûts réels supportés par l'organisateur ou le détaillant.

11



NOS SOCIETES AUTOCARS 
74100 VILLE LA GRAND : 19 rue Deux Montagnes Québec 
                                            Tél. 04 50 37 22 13 

74190 LE FAYET : PAE du pays du Mont-Blanc - Tél. 04 50 78 05 33 

73800 MONTMELIAN : avenue Paul Louis Merlin - Tél. 04 79 84 01 32 

74200 THONON : 5, rue Champ Dunand (Zone Artisanale de Vongy) 
Tél. 04 50 71 00 88

HAUTE SAVOIE 
AMPHION Arrêt bus le stade 
ANNECY Eglise Ste Bernadette avenue de France 

Arrêt bus Sibra face gare SNCF 
ANNEMASSE Gare routière 
BONNEVILLE Sortie autoroute n°17 
BONS EN CHABLAIS Arrêt bus presbytère 
CHAMONIX Arrêt bus Montenvers - Mer de glace 
CLUSES Autoport 
DOUVAINE Arrêt bus ancienne gendarmerie  

(Champ de Place) 
EVIAN Gare routière 
GAILLARD Espace Louis Simon 
LE FAYET Gare SNCF 
MORZINE Autogare SAT 
PERRIGNIER Arrêt bus Daude 
SAINT-JULIEN Gare SNCF 
SALLANCHES Gare SNCF 
SCIEZ Mairie 
THONON Place des arts 
VILLE LA GRAND Parking de la bergerie  
VONGY Eglise

AIN – PAYS DE GEX 
DIVONNE Magasin Casino place de la Gare  
FERNEY VOLTAIRE Mairie 
GEX Syndicat d’initiative 
ST GENIS POUILLY Mairie 

REGION SAVOIE 
AIX LES BAINS Péage de Grésy sur Aix 
CHAMBERY Gare routière 
MONTMELIAN Bureau Autocars SAT 

Un minimum de 4 personnes est nécessaire pour une prise en charge 
gratuite aux localités mentionnées en rouge.  

Point de départ à confirmer en fonction de l’itinéraire définitif  
de l’autocar pour les localités mentionnées en vert.  

Lieux de départ de nos voyages réalisés par nos sociétés d’autocar 

ITALIE

SUISSE

SUISSESUISSE

SAVOIE

AIN
HAUTE SAVOIE 

Annecy

Annemasse

Montmélian

Thonon

Evian

Morzine

Le Fayet

Sallanches

Thonon

Annemasse

Cluses

NOS AGENCES DE VOYAGES 
74000 ANNECY : 1, rue Jean Jaurès - Tél. 04 50 51 74 62   
                                    bonlieuvoyages@selectour.com - Bonlieu Voyages 

74100 ANNEMASSE : 8, rue du Commerce - Tél. 04 50 92 21 61 
annemasse@satvoyages.fr 

74300 CLUSES : 15, place des Allobroges - Tél. 04 50 98 14 56 

cluses@satvoyages.fr 

74500 EVIAN LES BAINS : 2, place du Port - Tél. 04 50 75 25 68 
evian@satvoyages.fr 

74700 SALLANCHES : 42, avenue de la Gare - Tél. 04 50 58 03 11 
sallanches@satvoyages.fr 

74202 THONON LES BAINS : 49, Grande Rue - Tél. 04 50 71 08 54 
thonon@satvoyages.fr

Service Tourisme 
BP 68 - 74202 THONON LES BAINS cedex 

Tél. 04 50 71 71 90 
sat.tourisme@orange .fr

Pour réserver !
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